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LE GOUVEF<NEUR DES COLONIES, 
OfFICIER' DE lA LimON D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIquE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déte~inant les attributions: 
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ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans. lé terri. '1 

toire du Togo placé sous le mandat de la Frimee, le
décret du 12 décembre 1935 relatif à l'administration 
des détachements de gendarmerie. s"tati<onnés dans les. 
territoires relevant du département' des oolonies. . 

ART, 2, - Le prése-nt arrêté sera enregistré, com
muniq>ué et pUblié partout où besoin sera, 
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. L. MONTAGNe. 
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salion de la nation eft temps de guerre. " 

\" , 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , .< 

1 Of'fICIER. DE LA Lt010N O'HONNEUg,Textes publiés à litre d'information: 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBU9ÛE, , 

Vu le décret d~ 23 ma'rs 1921 déterinina~t les attributions ..~ 
Cour d'appel de l'Afrique <occidentale fr'ànçaise: et les pouvoirs du Com,missaire de la Répuollque au Togo; .i 

Vu le décret du 19 septembre·. '1936 'portant réduction,
Liste ,des personnes reC{)fifiues aptes aux fonctions de des dé~enses administra.tives du Togo l modifié par celui"· 

commissaires de surveillance des du 20 Juillet 1937; ., 
, 'Sociétés par aetions faisant appel Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga- . 

à" l'épargne publique, ,,' • . 374 tion et' de publication des textes réglementaires au· .Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 18 mai 1939 rendant applicable aux terri- " P'ARTIE NON OFFICIELLE toires relevant du ministèr-e des colonies le, .décret du ·12 avrU '~ 
1939 relatif à Pextension aux étrangers bénéficiaÎres du droit· 
d'asile des obligations Îluposées· au~ .Français par les lois ' Avis et communications: 
de recrutement ~t la loi .sur" J'organisation de la nation en ~ 
temps de guerre; :;

Domaines 375 Vu la circulaire nQ '14-C. G.. ,en. date du 27 màf 1939 duNécrologie, . 376 ministre des colo~ies i
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, "ARRETE;' " 
AÙICÙ, PREMIER. - Est promuigué dans le terri

'toire du l'ogoplacé sous le mandat de la France, le 
-décret du 18 mai 1939 susvisé, ' ' i 

,ART;': 2. :.... Le,préséi1t arrêté sera enregistré, eorn
',mimiqué, et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 19 juillet 1939. 
L. MONTAONÉ, 

" RAPPORT 
Au Présidént, de la République Française. 

, 
.". 

Paris, le 18 mai 1939. 
'MoNsœu~ ù PRtSŒ1ENT," 

L'artiCle,'.\! du ,décret du 12 avril 1939 relatif à l'ex
'tension aùx étrangers bénéficiaires du dmit d'asile des 
(lbligations imjXlsée.s. aux' Français par les lois de 
rectute.ment et la loi SU~ l'organisation de la nation en 
temps de guerr.e',prévoit que l~ décret précité sera r"n
;;:lu ap'plicab1e' par décret simple aux colonies et terri
'toires d'outre-mer. ' 

, Le décret que' nouS aVQns l'honneur de soumettre 
'ci-joInt à \'lOtre haute sanction répond à cette préocu
:pation en adaptant :boutefois le d,écre! précité à la ré
glementation 'sur les conditions de séjour et d'admis
'1\iondes étr'imgels particulières aux territoirès relevant 
-du ministère des colonies. ' 

Nous l'Otis prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'oommagede· oot:re pr·ofond respect. 

Le présideni thl conseil, 
ministre de la défense 

nationale et de 
la guerre, 

, .. ' " edouard DAL.ADIER. 
Le ministre des'alfaires étrangères, 

,Ooorges BONNET.., Le mittlstre de la marine, 
C. CAM PINCHI. 

, Le ministre il~ l'.alr, i; 
,Guy La CHAMBRE, " 

'Le ministre des finanèes, !: 
Paul REYNAUD. 

:.. "..'
Le ministre des colonits, 

O~rges M.~:=D.::EL=.",,;__-.,-_ 
LE ,PRÉSIDJ;NT 'DE LA RÉPUBUQUE FRANÇAISE, q 

'l,' 

Sqr-. Je: rapport du· pr~sident dû conseil) ministre de la 
J(fçfetJse 'natjo~ale et. de ';a guerre, des ministres des affaires 
'étt:ang~reSt de la m,arine) deVairl des finances et des' colonies; 
,Véda lot. du ) juillet 1900 portant organisation des troupes

'C6Ionudes;. _ . -~, - .- - _ . 
Vu' le' décret du -12 avriÎ 1939 relatif à 11extenslon' aux 

étrangers: bén~fj~jajres 'du dro.;t d'asile des obligations impo
.:sées a,~x f\rançat$ ~par .les tOtS- de. reerutement et la JOI sur, 
-l'orgamsatiou -de, la nabon en temps de guerre, et notamment.-
l'article 9. dudit texte;" " 

,DECRETE: , 
ARTIi::LE PREMIER. ~ Le décret du 12 avril 1939 i: 

:susvis,é est, d,éclaré app lîcable' aux territoires relevant ':. 
,du minlst~re 'des colonies, 1 

ART. i.' ~ LesdisjXlsiÙonsdu présent décret n;; l'I 
:font pas "bstâcJe' li' l'application de celles qui sont 1 
prévues par la 'réglementation applicable dans chaque ' 
terriboire aux étrangers eri temps. de paix et en temps 1 

,.de gu~rrè et. notamment de celles relatives aux condi- ' 
~ions d'àl!missoonet de séjour. 

, ART: 3 • ...:., Les oondition~ d'applicatbn des disposi
tiohs q\Jïprécèdent semnt déterminées par décret., 

ART. 4." Lè ,président du eonSell, ministre de la 

<défense' natl'onale et de la guerre, le ministre des af

faires étrangères, 'le ministre de la marine; le ministre 


. --' .," 

de l'air, le ministre des finances et le minislredes 
colonies s>~nt chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au ' 
louflUil olliciel de la République française ainsi qu'aux 
Journ,a'llx officîels des territoires intéressés et inséré 
au Bulletin officiel du ministère des rolonies. 

Fait à Paris, le 18 mai 1939. 
AL.BERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présideni du conseil, 

ministre de Uz détellSe 


IUltiolU1fe et de 

'la guerre, 


EdOtlard DALADIER. 
Le ministre des allaires étran.gères, 

Oeorges BONNET. 
Le ministre de Uz marine, 

C. ,CAMPINCHI, 
Le ministre de l'air, 

Ouy La CHAMBRE. 
. Le ministre des finances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL.,~ ____________..,:c 

DECRET relatif à l'extellSion (Ut~ étrangers bénéfi
ciaires du droit d'asile des obligatiollS imposées I1IlX . 

. Français par les lois de recrutement et la loi sur: 
l'organisation de la lU/tian en temps de guerre. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 12 avril· t 939. 
MONSIEU,R LE PRÉSIDENT, 

Des ciroonstances récentes (lnt appelé l'attention SU~ 
la situation faite aux étrangers qui bénéficient du droit 
d'asile sur notre terri boire, au jXlint de. vue de leur 
participation aux charges qui pèsent sur la communauté 
natioriale qui les a accueillis. ' 

Il paraît juste, et con~orme au sentiment public, 
d'org,.niser cette participation de manière à la rendre 
aussi égale que jXlssible à celle- qui est imposée 11 nos 
nationaux., J 

C'est l'objet du présent décret qui vise l'extension 
aux étrangers bénéficiaires du droit d'asile, des obli
gations imposées aux Français par les lois de recrute
ment, et des obligat;ons imposées par la loi sur l'orga
nisation de la nation en temps -de guerre. 

En vous soumettant le texte ci-des,sous présenté en 
exécution de la loi du 19 mars 1939,. nous vous prions 
de bien vouloir agréer) monsieur le Président, l'expres
sion de notre respectueux dév·ouement. ' ' ' ''

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT, ' 

Le ministre 

Le ministre de la marine, 
C. CAMPINCHI. 

Le ministre des colofties, . 
Oeorges MANDEL.. 

Le président du, cOllSeil.. 

ministre de la défense, 


lU1iiooole et de 

Uz guerre, 


Edouard DALADœR. 

des allaires étrlltigères, '" 
.Georges BONNET., 

Le, ministre de l'air, 
Ouy La CHAMBRE.' 

" 

Le ministre du travàil, 
Charles POMARET~""
.' " 

\ 
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Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fIlANÇAISE, 
Sur' k rapport· du p(ésîden't du, conseil, ministre de la 

. défense nationale et de 1a guerre, des ministres de Pintérieur, 
des affaires 'étrangères, de la marine, de Fair, des finances, 
des . colonies et du travail; - . . 

Vu la loi du 19 mars 1939 accordant au gouvernement des 
pouvoirs spéciaux; 

. Vu )a loi du .31 fI.ars 19,28 sur le recrutement 'des armées 

de terre et de. l'air ; . 


Vu la loi du 13 décembre 1932 sur le recrutement de Par~ 
ruée de m~r;' . 

Vu la loi du 11 jumet 1938 sur l'organisation de la nation 
en temps de guerre i 

Vu le décret-loI du 2 mai 1938 sur la police des étrangers; 
Vu I~ décret du 14 mai 1938 réglementant les conditions 

de ,séjour des étrangers en France; 
Vu le décret du 23 février 1936 relatif à la carte de 

tourisme; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout étranger âgé de dix-huit 
à quarante ans, peut être admis à contracter, dès le 
temps de paix, un engagement dans un corps de l'ar
mée française, dans les condiUons fixées par l'article 64 
de. la bi du 31 mars 1928, ·modifié par les l·~is des 
24 juin 1931, 16 février 1932 et 20 mars 1939. 

, . 
ART. 2. -- Les étrangers sans nationalité et les au

~res étrangers bénéficiaires du droit d'asile, sont sou
mis il j{lUtes ks obligations imposees aUX français 
par la loi du Il j'uillet 1938 sur l'organisatinn de la 
naHon. en temps de guerre. 

Ils peuvent faire l'objet de réquisitions individuelles 
ou collectives, gén~rales ou locales, fondées sur la na
tionalité, sur Pâge ou sur la profession. 

À!iT. 3. - Les étrangers sanS nationalité et les 
autres étrangers bénéficiaires du droit d'asile, du sexe 
masculin,spnt assujettis, de vingt à quarante-huit ans, 
da·hs les conditions fixées par les lois de recrutement, 
il fournir, dès le temps de paix, aux autorités militaires 
français~s, pour une durée égale il la durée du service 
imjJ<'>sé aux Français, des prestations dont le. caractère' 
et le mode d'exécution s.ont déterminés par décret.. 

La . durée ·des services acoomplis dans un <lOrps de 
l'armée française, soit en vertu de l'article 3 de la l'Oi 
du 31 mars 1928, soit en vertu d'un engagement oon
tracté, par applièation de la loi du 9 mars 1831 'Ou de 
l'article 64 de la loi du 31 mars 1928, compte dans la 
durée des prestations imposées par l'alinéa qui pré

"cède. 

Alli". 4. ..:. Les étrangers sans nationalité et l,es 
autres étrangers bénéficiaires du droit. d'asile sont 
tenus de se wumettre aux obligations résultant des 
·articles 2 et 3, du jour de la ,notification qui leur est 
adressée à cet effet, et sont passibles des sanctions 

. applicables en '·vertu des lois visées al!xdits articles, 
à· moins qu'ils ne quittent· la france, sans esprit de 
retoùr, "dans le délai imparti par cette notification. 

ART. 5. - Les étrangerp qui· ne sont pas soumis auX 
obligations imposées par les articles 2 et 3, peuvent 
être admis à oontracter l'engagement spécial prévu par 
l'article 18 de la l'Oi sur l'organisation de la nation en 

'temps ·de guerre. 

ART. 6_ - Les dispositions du présent décret ne 
. font pas obstacle. à l'application de ceUes' qui sont 

prévues par la réglementation générale applicable aux 
étràngers, en temps d~ .paix et en temps· de guerre. 

Ceux-ci peUvent se voir interdire la· résidence sur 
èertaines l'arties du. territoire et être astreints il la 
fixer dans un lieu déterminé. 

ART. 7 .. - Les conditions d'application. des disposir, 
tions ci-dessus se~ont déterminées par' ·décret. .li ART. 8. - Le présent décret n'est pas 'appl)cab)e 

" aux étrangers qui sêjournenten France 'm'Oins de deux 
mois ainsi qu'à ceux qui sont titulaires d'une. èarte de 
!ourisme. ' . 

. ART. 9. - Le présent Mcret est applicablé à !'Algé
rie. Il sera rendu applicable, par "décret simple" aux 
colonies et territoires d'outre-mer"· . . 

Il sera soumis à la. ratification des Chambres dans·· 
les conditions fixées par la . loi du" 19 mars· 19.3.9. 

ART. 10. . Le présidentducon~eiI, ministre de la. 
défense nationale et de la guerre,. le ministre dé l'inté
rieur, le ministre des affaires étràrigères, Je ·ministre 
de la marine, le ministre ·de l'air; le ministre des fiiIan~ 
ces, le ministre des "COlonies ·et le minislrê "du·tr';"ail 
sont chargés, chacun en ce qui" le concèrne, de·l'éxécu
tion du présent décret ,qui sera· publié au Journal. 
officiel de la RépùbHque française, . . . '.. 

Fait à Patis,: lé 12 avril 193!l. 
ALBERT LE!5RUN.· 

Par le Président de la .RépubIi.que : 
Le pr~siden{ du conseil, 

ministre de 10. défeme 


IUltionale et de 

la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre de t'intérieur, 

Albert· SARRAUT. 
Le ministre des affaires étrQllgères, 

Georges B01'lNET. ' . , 
,,"Le ministre de la .marÎlle, 

. . C. CAMPINèHI. 
Le ministre de "'air, 

Guy La CHAMBRE. 
..Le 'ministre ·des filUlJlces, 

·Paul "REYNAUD. 
Le ministre des colonie s, 

Georges MANDEL. 
Limlnisfre '<14 travail, 

.Charles. POMARET.· 
--'--c--~-

Indemnités 

ARRETE No 382 promulguant au Togo le décret dl( 
8 Jain 1939 attribrumt mie itidemnité... ùinporaire 
{Jux militaires ~de carrière indigènes, ..cl,ers" de 
famille, 

LE GO.UVÉRNEURDEl;COLdNI,fS, /.: 
OfFICIER Of L.A LÉOION rrHONNf"ÙR;· 
COMMISSAIIlE DE LÀ ~ÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminanl·les attributions 

. et les pouvoirs du Commissairec(e la République au TOgoi 


Vu le décret du 19 septembre 1936· portant réduètion 
des dépenses administratives. jdu .Tpgo;. JJ:lodi.fié -. par _ celui 
du 20 juillet 1937; ,... . . '.". 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant Je . mode de' promulga, 
tion et de publication des- text~ . réglementaires' au Togo 
et au Cameroun; . . -'. . ~ " 

Vu 1. décret du'8 juin 1939 attribuant ùne indemnité· tem
poraire aux mUitair~s de carrièr·~. indigènes; cb~f$ d~ f;lmiHe;-" 

AR.RETE: 

ARTICLE: PREJ\1,IER. . Est protnulgùé :dans le terri' 


. toire .dll Togo placé sous lç" .mandat. d.ela France, 

le. déctet du .8 jùiri 1939 attribuant une indemnité, 
temporaire aux militaires:de carrière indigènes; chefs 
de famille•. 
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" ART. 2. ' L!,pr€sent arrêté serà enregistré, com
muniqué 'et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 25 juillet 1939., 
L. ,MONTAGNË. 

LE PRÉsiDENT DE LA RÉPtJSLlQUE FRANÇAISE, 
VU le décret du 28 juillet 1921 cohcernant la solde et les 

indemnités-, -attribuées aux militaires indigènes des troupes 
coJoniales et les div~rs décrets qui Pont modifié; 

Vu la loi de finances du 31 décembre 1938; 

Vù l'artiCle 55/de J.Joi du 25 février 1901 portant fixation 
d~ budget général des dépenses et des recettes de l'e.xercIce 
1901; , 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de~ 1a 
défense nationale et de 'la guerre, du ministre -des colonies 
et du ministre de l'air et du ministre des finances; 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Une indemnité temporaire est 
accordée, à compter de l'expiration du service régle
mentaire, li tout militaire de carrière indigène des 
troupes coloniales, non officier à solde journalière 
enservic!! dans uri territoire outre-mer relevant du 
département ,des colonies ou en Chine, à condition. 
qu'il soit chef de famille. 

'ART. 2. -, Cette indemnité est due pour les jour
nées de présence où d'absence régulière ou légale. 
Toutefois,. .elle cesse d'être allouée aux militaires 
il'!téressés à partir du jour où ils sont envoyés en 
congé en attendant leur libération. L'indemnité tem
poraire prévue au présent décret est payée périodique
ment, aux dates et dans les conditîàns fixées par le 
règlement' sur l'administration des corps de troupe 
pour le payement de la solde des militaires il solde 
journalière. 

AIlT. 3. ~-, Les taux de l'indélt\nité temporaire 
pré,vue au p~ésent décret sont fixés comme suit : 

A, :- Toutes colOllies saut Indochine. 
,Sous.:officiers: 2 francs par jour. 

Hommes" de troupe: 1 franc, par jour. 


S. ~ .Indochine (tarifs en piastres).. 

Sous-officiers,' () piastre 20. 

Hommes de troupe" {} piastre 10. 


C. Chine (tarifs en dollars chinois). 

Sous-officiers,o. 'dollar 290. 

.Hommes de' troupe, {} dolJar 145. 


'ART. 4.,' - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et dé la guerre, le ministre 
des "colonies, le ministre, de l'air et le ministre des 
finances sont charges, chacun en ce qui le con'cerne, 

,de 'l'exécution du présent décret,' qui aura effet à 
compter du' 1er janvier 1939 et sera publié au Joamal 
officiel de la République, française et inséré au Bul
letilt officiel dù ministère des colonies. 

F"it à Paris, le 8 JUin 1939. 
ALBERT LEBRUN., 

J'ar le Président de la République: 
Le président du conseil, ministre 


de la déte'!Se Itati'lltale et dé la 

guerre, : 


Edouard DALADIER. 
,Le (ltinis/redes colonies, 

Georges M,I,NDEL. 

Le .mimstre' de l'air, 
Guy 'La CHAMBRE. 

LemÎltistre des fiJZliii~es,; 
Paul REYNAUD. .

1. 

ARRETE No 396 prollUtlgtUillt au. Togo le déctet dJI 
8 luilt 1939 illCorporan.t l'indemnité pour ch(ll'ges ,de ,,famille au tablerm faisant suite à l'article 15 dit 
décret du 29 décembre 1903, "ur ,la, solde des trou, 
pcs à la charge du. départemeltt des calames. 

LE GOUVERNEUR DES COLOI"ES, 
OFFIClER tiR LA l..00ION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

i.·, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1931; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga· 
Hon et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu Je décret du 8 juin, 1939 incorporant l'indemnité pour 
charges de famille au tableau faisant suite à l'adîde 15 
du décret du 29 décembre 1903, sur la solde' des troupeS 
à la charge du département ·'des colonie.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans lé 'terri
toire du Togo placé sous le mandat de lA France, le 
décret du 8 juin 1939 inrorporant l'indemnité pour 
charges de famille au tableau faisant suite à l'arti· 
cle 15 du décret du 29 décembre 1903, sùr la solde 

, des troupes à la charge du députement des oolonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1939. 
L. MONTAGNË. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA"IÇAISE, 
Vu "le décret du 29 décembre ]903) portant règlement sur 


la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et 

métropolitaines à la cbarge du département des colonies et 

ses divers modificatifs i 


Vu le décret du 4 mai 1922, -fixant les conditions d'attribw

tion de l'indemnité pour charges de famille aux: militaires en 

service auX colonies, eNsemble oies divers actes qui J'ont 

modifié; 


Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administration 

des détachements de gendarmerie stationnés dans les territoi

res relevant du département- des colonies et ses divers modi:: 

ficatifs; 


Vu le décret du 10 mai 1932, relatif aux soldes. et acées-

soires du personnel militaire Cn service "en Indochine et ses 

divers modificatifs; ~ 


Vu le décret du 14 janvier 1939) parlant majoration de 

l'indemnité spédâte temporaire, de l'indemnité de résidence, 

des indemnites pour charge!' de famlIle allouées aux fonction~ 

naires, agents et employés civils ct militaÎres de. l'Etat, 

. Vu l'article 55 de la loi du 25 février 19011 portant fixa~ 


tion du budget général des dépenses et des rec~ttes de 

l'exercice 1901; 


Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, du ministre des finances 

et du ministre des colonies; 


DECRETE: 

,AnTICLE PREMIER. - Le tableau faisant suite à l'arti

cle 15 du décret du 29 décembre 1903 est romplété 

oomme suit: 


. Ajouter, lit tilte, l'indemnité ci-aprè~: 



-. • • 


354 'JOURN.\L OFFICIEL DU T~RI~E DU To.ào PLACe so.us LE MANDÀT DE LA '!'RANCI:: tir lioiit1939 

~~====~~~====c-==~··..~.~ ,======.,~",=.~ __....=,= , .... ~_=.,~~==~'==~~==L~_=,L~.=._~_=-~~, 
,",," '." 

DÉSIGNATION !1 NU!lJRO DÉSIGNATION nll5 MlI,lTAlKES

d'or4re'.et des 
 qui participent aux indemnités , REGLES D'ALLOCATION' 

ind'Illnilèa indemnités 
 ou circonstances -y donnant d"oit ' 

! 

,
Ih----I-~-----I-----~----~~--------~--------~~~.__----~ 

23 . Indemnités Officiers, sous-officiers de carriè-l ~'indemnité P?u,r charges de famille est .allouée· a~xi 
pour charges re, militaires non officiers à sol- .offIcIers en actlvlte et en non-activité, a.ux sO'Us,.offiCierS 

de famille de mensuelle hommes de trou- de c~rrièr~ ~~ .activité et en non-activité, aux officiers I , ' , " en dlspomblhte, aux' ôfficiers et aspkants de réserve . 
pc a ~olde Journ~hère, servant accomplissant leur service légal:aux offièiers, àspirants 
au dela de la duree légale, fran- et sous-officiers de carrièr.e de réserve convoqués pour 
çais, naturalisés français oU,ser- despér10des ou d.s stages (1), aux officiers de résèrve 
vant au titre français, militaires effectuant d~s stages ou des périodes dans les condi- , 
étrangers servant à titre étran _tlons d,:s articles 3 et 4 de la loi du '4 janvier. 1929 et 

1 

, . de l'arhcle 42 de la loi du 8 janvier 1925, aux militaires 
ger, 

, 

non .officiers à solde mensuelle et aux militaires à solde 
, 

joumalière servant al! delà de la durée légàle en vertu 
d'un engagement, d'un rengagement ou 'd'une commis
sion, FtançaisJ naturalisés (rançais ou servant au titre 
français. " 1 

Elle est due également aux militaires ~trangers ser-' 
vant au titre étrangers, mariés à des Françaises ayal1~ 
conservé leur nationalité, dont les enfanlssonl ,Frail-I 
çais, en vertu de la l~i du 10 août 1927, 

Elle est due. pour chacun des enfants à leur charge 
qui sont:, 10 ou âgés de moins de seize ans; 20 Q, 

âgés de plus de seize ans et de moins de dix-huit ans, 
ayant passé un cQntrat écritd'apprentissage; 30 ou âgés 
de pillsde seize ans elde ll1<Jins de vingt et un ails et 
justifia,rit fIU'ils poursuivent leurs études; 40 ,ou inca 
pables de travalller, par suite d'infirmités, quèl que 
soit leur âge. 

Sont considérés comme étant' à la chm,ge, du' mili· 
taire: 10 les enfants auxquels il doit des aliments en 
vertu des dispositions du code civil; 20 ses frères, 
sœurs, neveux et nièces et tous autrès enfants orphelin 
(ou considérés comme tels) et effectivement recueillis 
par lui; 3 0 les enfants que la femme du militaire, non 
séparée de corps, a eus d'un précéderit mariage, sauf 
lorsqu'il y a fJU divorce et que ces enfants sont resté 
avec le premier mari ou que' ce derriier contribue 1Ileu 
entretien, 

-_.~--~---'-----~------'--------~,_... ,----- 
Disposltloll.s particlIlières. - (1) L'indemnité n'est- pas allouée. aux officiers, aspirants et sous-officier's de carrièrC~' tle 

réserve qui la perçoivent comme fonctîonnaires ou agents de l'Etat, des colonies ou des commu~eS ou qui :;tssistent 'aux' 
séances ou exercices des " écoles de p\!rfectionnement. . 

.pour la détermination' du taux de l'indemnité) chaque enfant prend rang d'après son ordre d~ naissance, quels q~e 

soient l'âge Ct la condition de ses aînés. 
 -~ 

; Le décès de l'un ou de plusieurs enfants ne modifie pas le 'rang _des puînés. Toutefois, en.c<l:s de nouvelle- survena_nce 

1 d'enfant) chaque enfant prend le rang immêdiate~ent inférieur. 


.. Sans ouvrir personnellement le droit 'à l'indemnité, les enfants morts pour la patrie sont considérés comme toujours' 

vivants pour fjxer le rang des enfants donnant droit à l'indemnité. 


~es enfants de natîon~lité "étrangère n'OUVrent pas droit à' l'indemnité. 

t;:st interdit le cumul au titre d'un Q,lème en~ant de l'indemnité pour charges de famille soit avec ,la, majoration de 


pension pour, famille nombreuse prévue -à P~rticle 2, paragraphe 4~ de la loi du 14 avril 1924, soit avec l'indemnité 

pour charges de famiHe prévue à Partide 2, paragraphe 51 de la loi du 14 avril 1924, soit- avec la pension temporaire' 

d'orphelin prévue aux artkles 23 ct 25 de la loi du 14 avril 1924, soit avec la majoration de' pension pour enfants 

p!"évue aux articles 13 et 19 de la loi du 31 mars 1919, soit avec tout avantage pécuniaire présentant le ca.ractère d'aUo" 

cation pour 'charg'es de famille allouée aU militaire ou à son conjoint par une collectivité publique dU à la charge' d'une 

coUectivité publique. 

, Les militaires susceptibles de bénéficier au titre d'un même enfant de plusieurs de.t; avantages ei~dcssus- énumérés ont 

la faculté d'opter pour celui des avaQ"tages qui leur, paraît le plus favorable. "
0 

Les indemnités pour charges de fa,miHe sont payables à iàison de trente jours par' mois et à terme' échu. EHes sont 
liquidées d'après la situation. des enfants au premier jour du mois et acquîses dans toutes. les positions de présence ?u 
d'absence. Pour l<;s ?f~iciers aspirants ,et s?us~officiers de earrière ?e réserve effectu<;mt Une périod.e d'exercice ,ou un 
stage elles sont hqufdecs d'aprè,s la SJtuatlon des enfants aU premIer Jour de la périOde H en est' de même en ce. qui 
concernc .l'indemt:tité .due pour-le ,mois ~IJ, cours duquel ,comrnen~ l~ stage ou la période 'effectuée dans les _~O_nditiorts If 
de la lOI du 4' Janvier 1929 ,et de l'arhcle 42 de la lot du 8 Janvier 1925. 


, _, EUes' sont suppdm.ées" e~ cas de râdiation des ,cOntrôles où '::nvoi el! congé sa=ns=-,so;:;;;ld;'e;,""C~......= __= 
1 
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,. '1
,ART. 2.,-, Il est, créé un tarif ainsi conçu: " . 
, Tàrif nO 25. -:- 'lndëmnité pllur chatges de famille. 

(Art. 15, indenin!té no 23); 

Mililpirès" Iranç:(ll~ 


0,1./ St;fVQ,!-'.au·/ÎI,:e franfai.s 


1~ T(.utes:colonies (sauf Indochine) 
et~ Chine': 

Pou'r.Je ,'" cr e~fant . 
Pour le 2c. enfant. 
Pour .I,e 3b enfan..t. 
Pour chaqu~ enfant à partir du 4~. 

2;O'lndochine (ci) : 
POUf le I rr enfant! . 
Pour .Ie" 2e- énfant: " 
Pou'r le 3~ .enfant ,. : • ' , _. 
Pour chaque" "enfant il parth' du -'il' '" • 
. 	 . " ~ 

TAUX 
PAt( AN 

660 )) 
t.:uJO , 
2.500 " 
3.000 » 

t.2oo • 
'1.644 » 
2.992 » 
3.276 , 

(a) Les enfant~· laissé~, en F'rance. ou da'ns une autre colonie 
n~ouvrent droit aùx indemnités pour charges de famille 'qu'aux 
"ia':lX fixés au. paragraphe: ter ci~dessus. 

lès militaires . étrangers de la légion étrangère,ftn service 
~n' 'Indochine reçoivent l'indemnité pour charges de famiUe, 
dans les cas' exceptionnels où ils y ont droit d'après fes 
taux :prévus - pqur les militaires servan~ au titre français. 

AIlT. 3. - L'article 9 du décret du 12 décembre 1935 
,sur l'administration des détachements de gendarmerie 
,stationnés aux oolollies ,'est modifié com'me suit: 

. Supprimér, au paragraphe A (alinéa 2), les mots: ' 
," du déctet d:u 4 n'lai 1922, de la loi du 29 décembre 

1929 et du dé.cret du 10 mai 1922 ». ' ' , 
Après les triots.: {(' ind~mnités pour charges de fa

mille '», mettre ,: « (art. 15,. indemnité no 23, tarif 
no 25) ,,_ ' 

AIlT. 4., - Sont, abrogés le décret du 4 mai 1922, 
/ .' 	 fixant les oonditions d'attribution de l'indemnité pour 

eharges de familIe 'al!X militaires en service aux colo· 
nies et les diver.s actes qui. l'ont modifié. 

,ART. 5. - Le préside!,t du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le ministre des finan
ees,et le ministre des oolonies sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exéoution du présent décret, 
qui sera publié au Jountalofficiel de la, République 
fiançaise et inséré aU Bulletilt officiel du ministère des 
colo!lie5_ 

Faità,l?aîis, le 8 juin 1939. 
ALtiÈRT LEBRUN. 

'Par le Président de la République: 
Le'président tW conSeil, . 

,ministre. de l{l défef/,se 

turiioilal§ et de la ga:erre; 


Edouard DALADn::R., 
'Le 	ministre des finrrltces, 

"', " 
Paul RBYNAUD. 

Le ministre des coüJlties, 
Georges MÂNQEL.. 

O...verlurè de cridllio 

ARRÊTE No 3-74 promu/gell/ni au Togo 'te décret du' 
\.2 ;uilt 1939 approuvant Ult arrêté du Commissaire 
de la. Répu.blique au Togo' portaltt ,ouverture de 
crédits sfZpplémentaires au:' ,budget 'onne..r;e, de 
l'exploitation 'du cltemîlt de 1er et du ,wharf 
exercice 1939: 

i i.E GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
1 OFFICIER, DE LA LÉGION 'D'HONNEU~i' 

,COMMISSAIRE DE'LA RÉPUBLIQUE, 
V.U le décret du 23 mars 1921 déterminant- les" attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le liécret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des . dépenses administratives:, du Togo, modifié par celui· 
du 20 juîllet 1937; " , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulg~
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . . 

Vu le décret du 12 juin 1939 approuvant un arrêté du 
Commissaire de la République au Tôgo portant ouverture 
de crédits supp~émentall:e5 au budget anntXe de l'exploita~ 
tion du chem,in de fer et du wharf (exercice 1939) i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --Est promulgué dans le terri

, toite du Togo placé sous le mandat de Ja France., 
le décret du 12 juin 1939 approuvant un arrêté du 
Commissaire de la République au Togo portant ouver~ ~ 
ture de crédits supplémentaires au budget annexe de 
l'exploitation du chemin de fer et du wharf, (exercice 
1939). 

ART. 2..."- Le ·prése)1t arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partou'!. où besoin, sera. 

Lomé, le 19 juillet 1939. 
,L. MGNTAONË. 

LE PRÉSIDENT .DE ,LA RÉPUBLIQUE FRANÇÀISE, 
Sur le rapport du ministre des, colonies; . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulions " 

du Commissaire de la R.épublique française au Togo, modifié ".'. 
pal' le' décret dtl 21 féVrier 1925;' , 

Vu le mandat conféré à .la France par le conseil· de la 
Société des nations en exécution des articles 22 'et 119 du. 
traité de Versailles, eR date du 28 juill 1919; '.'Ii 

Vu le dé<ret du 30 décembre 1912 sur le régime financier .' 
des colonies, et les actes qui l'ont modifié; \! 

Vu le dé<ret, du 18 février 1939 portant approbation du 
budget annexe de l'exploitation' du chemin de fer et du wharf :if 
du Togo, pour J'exercIce 1939; 

DECRETE: 
ARTICLE P!<I:M1EIl. - Est approuvé l'arrêté no "227 

pris par le Commissaire de la République aù Togo, 
en conseil d'administration, Je. 25 avril 1939 'et portant 
ouverture de crédits supplémentaires au budget a,n
ne xe de l'exploitation du chemin de fer et ,du wharf 
du Togo (exercice 1939). 

ART. ,2. Le ministre des, colonies est chargé de 
Fexécution du présent décret. ' ,

Fait à Paris, le 12 juin 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répllblique'; 
Le ministre lIes colonies, 

Georges MANDEL. 

ARRETE No 227 porlant Of,.er!ure de crédits supplé: 
meltta/res au budget de l'exploitatiolt du ch.emilt, 
de fer et du wharf, annexe du budget locrr! (exer
cice 193,9). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER' DE, LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DB LA RÉPUl!LIQUE P. 1., 
Vu le dééret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire 4e la République au }ogOj' 
Vu le dé,ret du i9 sept""hre 1936 pGrtantréduclion

<les dépe"nses, administrati.ves .du' Togo, modifié par celui 
d4 20 juillet 1937; 
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Vu le d&ret du 30 _d~ce?1bre .1912 SUr le régime 'fînancîer 
.' des -colonies; 

·.vu l'arrêté nO 733 du 31- décembre . .1938, rendant provisoi
rement exécutoires les budgets du territoire du Togo, _pour
J1excr'''cil,:e 193Ç; 

Vu le décret du 18 février 1939 approùvant le budget 
annexe de Fexplottation du chemin de fer et dû wharf du Togo 
(exercice 1939), notifié par radio--téJégramme officiel nO 45 
S. T. du. 24 février 1939, du Haut Commissaire de la Répu w 

.. blique à Dakar; 

Sur la proposition du chef 'du servicc des travaux publics 
et des transports; 

Sous réserve d'approbation ultérieure ,par décret; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séal;lce du 
25 avril 1939; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER, - Sont ouverts au budget de 

l'exploitation du chemin de fer et du wharf du Togo, 
annexe du budget local du Togo, exercice 1939, les 
crédits ci-après: 

SECTION DEUXIÈME 
Dép,mses extraordilUlÎres 

CHAPITRE, Xill 
Chapitre XIlI - Article 1er - Paragraphe 6 

Achat d'une chalo"pe à vapeur. '.' 270.000 

ART. '2. - Il sera fait face à cette dépense supplé
mentaire, par un pr~lèvement d'égale somme au fonds 
spécial de renouvellement du budget annexe, au titre 
du chapitre XI " receltes extraordinaires ». ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, comll1u, 
niqué et publié partout où besoin sera. . ' 

Lomé, le 25 avril 1939. 
GRADASSI. 

Amn'stie 

ARREIE No 383 promulguant au Togo le décret du 
l~ ;uin 1939 relUiant applicable tUtX territoires 
relevant du ministère des colonies, aatres que les 
-Antilles, ta a/t'yone et la Réunion, la loi du 8 avril 
1939 portant gri'lce amnisttl",tè. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCtER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du. ·Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ,.' ' 
, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et .de publieation des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret ,du 5 octobre 1933 déterminant pour le Togo 
les infraçtions auxquel1es s'applique la loi d'amnistie du 
13 juillet 1933, promulgué .u Togo le '14 novembre 1933; 

'Vu le décret du 5 décembre 1937 déterminant pour j'Afri
que ocçidentale fran~aise et le Togo tes infractions auxquelles 

,s'applique la, loi d amnistie dù' 12 juillet 1937, promulgué 
au Togo le 7 j.nvier 1938;, 

, Vu 'le décret du 16 juin 1939 ;end.nt applicable a". 
Territoires relevant .du' mÎnistère des oolonies) autres que 
les, Antilles, la Guyane et la Réunion, la loi du 8 avril 1939 
portant grâce ,amnistiante; , 

ARRETE; 
',

ARTICLE PREMIER. ~. Est promulgué dans le terri
toire ,du ;Togo placé ,sous le mandat de la France, 

'le décr,et du Hi' juin, .1939 rendarit applicable aux· i; 

territoires relevant du, ministère des ,colonies, autres 
'·que les Antilles, la Guyane et la Réunion, ,la loi du 
8 avril ,1939 portant grâce amnistiante. 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré; com
muniqué et publié partout où besoin, séra:. 

Lomé, ,le 25 juillet 1939: 
L. MONTAONÉ . 

RAPPORT 

Au Président de la Républiquè Frrinçaise. 


Paris, le 16 Jùin 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, ... ' 
, \ 

La loi du 8 avril 1939, portant,grâce amnistiante 

pour les délits et ,contraventions, en 'matière" de 

réunion, .de conflit collectif du travail et de manifesta-

fion sur la voie publique et 'pour 'les infrà.ctions 

connexes commis antéHeurement au 28 dééembre 1938, 

applicable par son texte même aux col<l11ies des 

Antjlles, de la Guyane française et de', la Réunion, 

dispose, par son àrticle 3,' qu'à l'égtu:d des ,~utreS 

colonies, des pays de protectorat et de mandat, des 

décrets 'spéciaux détermineront' les infractions aux

quelles s'appliquera ladite ,loi. ' , ',' 


Les décrets qu,e nous avons' l'honneur de soumetl.re 

ci-joint à votre haute 'sanction ont' pour 'but,de fixer 

les modalités d'application des dispositions 'de la loi 

précitée à l'Indo.cbine, à l'Afrique ocCidentale fran

çaise, à l'Afrique équatoriale française, à 'Madagascar, 

aux territoires sOus mandat du Cameroun et du Togo, 

à la Côte française des Somalis, aux Etablissemènts 

français dans l'Inde, à. la Nouve!lé-Calédonie, aux 


. Etablissements français de l'Gcéanie et à Saint-Pierre 
et Miquelon, '. 

Nous vous prions d'agréer" monsieur le Président, " 
l'hommage d~ notre 'profond, respect. 

Le garde des sceaux, minfstre de la ;ustice.• 
Paul MARCflANDEAU. 

1.,e ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

-"~-'--

Oam-eroun et Togo 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FJV\NçÀISE, 
Vu le sénatus~consulte du' :3 ~mai, ~ 1854; 

Vu les mandats sur" le-- Cameroun et le Togo., confirmés à .' 
la France par Je conseil de la Société des ,nation~, en. el(écu- : 
tion des articles 22 el 119 du traité de VersailleS" en date 
du 28 juin 1919; , 

Vu la loi du 8 avril 1939 portant 'grâéè àmni.tian!e 'pour 
les délits et contraventions en matière de réunion, de conflit 
collectif du, travail et de manifj:!~tation sur la yoie publique ; 
<et pour les infractions connexes commis antérieurement aU ~ 
28 décembre 1938) et notamment. l'article 3, autorisant le', 
pouvoir exétuti~ à déterminer" par décret, dans les colonies ." 
autres que les Antilles, la Ouyane frança~se. ~f la Réunlon._ 
les modalités d'application de la loi précitée;,. " 

Vu les, décrets du 5 décembre. 1937: . adaptant. au Cam;;roun ~ 
et au Togo les dispositions de la loi du 12 juillet 1937, 
portant amtlÎstfe;' . " . " • ' 

- Sur le rapport du garde des sceaûx: ~infstre d.e"·Ja justice, 1 

et du ministre des'colçmies; '. ", ' 

DECRETE: ' .. 
ARTICLE PREMIER. Pendant un 'dé'lai ci~ six Illois' 

à compter de la promulgation' du pré'sent, décret,.,: 
poun;ont, pllr décret, être adl}lÎs au bénéfice de l'am-. 

i 
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nistie, :le~ dêlinquantsprimaires condamnés' pour tous 
délits' et eqntraventions. commis antérieurement au 
28 décembre 1938, en ·matière de ré.union, de conflit .. 
collectif du travail et· de manifestation sur la voie 
publique, ains{ que pour tous délits et contraventions 
connex'es," autres que' les délits de volet de recel, 
de violences et d,,' voies. de .. fait, . de pillage et 
d'incendie. . . 

A\<T, 2, .Les effets de l'amnistie accordée en 
vertu du pr~sent.é\écret seront régis par }es disposi· 
tians des articles 12' et 13 des décrets du 5 décembre 
1937 susvisés. 

ART. 3. - Pendant un délai de six mois à compter 
de' la promulgation du présent décret, pourront, par' 
d~cret, être' admis au bénéfièe de l'amnistie les délin· 
quants' primaires condamnés pour infractions aux dis· 
positions du droit local à l'occasion de faits de la 
nature ilè ceux visé! à l'article 1er du présent décret, 
commis avant le 28 décembre 1938. 

ART.' 4.. - Le garde des sceaux, ministre .de la 
justice, et le ministre' des 'èolonies sont chargés, 
chacun 'en ce qui. le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au JOUfnal officiel 
de la' République française, aux journaux officiels du 
Cameroun et dl! Togo et Inséré au Bulletill officiel 
du ministère des colonies .. 

Fait à Paris, le 16 juin 1939. 
ALl'!ERT LEBRUN, 

Par le, Président de la République: 
Le garde deS scetlUx, mùûsfre de la justice, 

Paul MARCHANDEAU. 

Le m'nislre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Dislinèlions hORorljlques 

ARRETE'No 384 promulguant au Togo le décret du 
19 juùt 1939 iltStituant UI!e médaille d'holllleur en 
argent.en lalleur du personllel des cadres locaax 00 
service des dellan.es des colollies. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉOION rlliONNEuR, 

COMM!SSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Le déeret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le . décret du 19 'septembre 1936 portant réduction 
des dépenses' acbninÎstratives du Togo, modifié 'par celui 
du .20 Iuillet· 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mQde· de promulga. 
tion et de publication des textes régJementaires au Togo 
et au Cameroun; , 

Vu le décret du 19 juin 1939 instituant une médaille d'hon .. 
neur en argent en' faveur dp ~rsonnel des cadres locaux 
du se.rvice "des d0l!anes des colonies; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Est promulgué dans le terri· 

tob:e du Togo placé. s-aus le 'mandat de la France, le' 
décret du 19 juin' 1939 instituant une médaille d'hon

,neur en argent' en faveur·du ,personnel des ~adres 
locaux du service des douanes des colonies. ., 

'. ART. 2, .:..:, Le présent. arrêté sera enregistré, rom· 
muniqué et publié. pàrt'out IOÙ bescÎ!l sera. 

. 'Lomé, le 25 juillet 1939, 
LMONTAONÉ 

[.E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAisE, 

Vu le sénatus-~onsulte du 3 m,ai 1854;
Vu ·l'arrêté interministériel du 5 mai 1899; 

Vu le décre.t du 26 juin 1900 portant création d'une médaille 

d'honneur en argent spéciale au personnel des douanes - et 

régies de. l'Indochine; . ' . 


Sur le rapport du ministre d~s .c~loni....s j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - West institué Une médaille. 
d'honneur en argent qui peut être décernée au person
nel des douanes dans les colonies et territoires sous 
mandat par les g<lUverneurs généraux, gouverneurs et 
les hauts oommissaires de la République 'française au 
Togo et au Cameroun,: S'Ur la proposition du directeur 
du service des douanes. . 

Cette médaillé d'honneur peut être décernée aux 
.agents citoyens ou sujets français, comptant au mini

mum quinze années de services roloniaux effectif",. 

non oompris les services militaires, dans les administra- ' 

Hans locales des domines. 


.ART. 2. -- La durée des services pourra être éven7 

tuellement réduite. en faveur des agents qui se seriont 

signalés par des actes exceptionn~ls de dévouement· 

ou 'de oourage dans l'exercice de leurs ~onctions, ou 

qui se seront fait remarqner par des travaux particu

lièrement utiles. 


AUT, '3. _. La médaille d'honneur en argent, dé· 

cernée' par les' chefs de colonies, en exécution des 

précédentes dispositions, sera du module de vingt"sept 

millimètres, Elle portera d'un cô,!! l'effigie de' la 

République, entourée des mots: « République fran· 

çaise " suivis de l'indication de la oolonie, et suri'autre 

face divers attributs entourés des mots " Douanes 

françaises " avec là devise « Honneur et Mérite " et 

une inscription relatant les nom et prénoms principaux 

du titulaire ainsi que le millésime. La bélière se 

oomposera d'une grenade inscrite dans UlI cor de 

chasse. 
 ,, 

ART. 4. Les titulaires de la médaille d'honneur. 

seront autorisés à la porter suspendue à' un double 

ruban en soie, large de quatre centimètres, rayé de 

bandes horizon~ales rouges,·.ooires et vertes. 


E-n tenue dé ville, le ruban pourra être porté sans '. 

médaille. 


Les titulaires recevront Un diplôme portant leur. nom, 

prénoms et qualités. 


, ART. 5. - Les frais de médaille, de rubàn et de 
diplôme seront à la charge des intéressés. 

ART. 6. - Le décret du 26 Juin 1900, portant créa· 
. tion d'une médaille d'honneur en argj!nt spéciale &U 

personnel des douanes et régies de l'Indochine est 
abrogé. Toutefois,' les titulaires de ladite médaille 
oonférée en vertu du décret susvisé continueront à bé
néfiderde l'allocation annuelle· de cent francs, prévue 
par ce texte. 

ART. 7, Les dispositions du présent décret sont 

étendues aux agents des douanes admis à lit retraite 

postérieurement au 6 avril 1934 en exécution des 

prescriptions du décret du 6 avril 1934 rendant appli

cable aux col'Onies le décret du .4 a~'ril 1934 concer~ 


. -nant la mise à la retraite anticipée des àgents de 
l'Etat en surnombre ou dont l'emploi aura: été. sui:>· 
primé. 
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ART. 8. 'Le ministre des colonies est' chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 juin 1939. 
AL1lERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le miliistre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Réglementation de ta chasse 

ARRETE No 385 promulguant (lU Togo le décret du 
21 ;uin 1939 portant 	 modification dudécrd du 
13 octobre' 1936 réglementaitt la cfrasse dons les 

, principaux territoires africains relevant du ministère 
ries cotonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI<,lUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19' septembre ,1936 portant réducti~n 
des dépenses admihÎstratives du TogoJ modifié par celui 
dlf 20 juillet 1937; " 

Vu le, décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proinulga~ 
tian et de· publication des textes réglementaires au Togo 
et au Camer~un ; 

Vu le décret du 13 octobre 1936 portant réglementation 
de Ja chasse dans les· principa:Ux territoires africains reie,;,ant 
du ministère des oolou!es: (Arrêté de promulgation au Togo 
nO 70 du 29 novemore 1936); 

,Vu le décret du 21 juin 1939 portant modification du 
décret du 13 octobre 1936 susvisé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret <lu 21 juin 19~9 portant modification du décret 
du 13 octobre 1936 réglementant la chasse dans les 
principaux territoires africains relevant du, ministère 
des colonies. 

ART, 2. - Le présent arrêté s~ra ell~egist.ré, Commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 25 juillet 1939. 
L. MONTAGNË. 

LE PRtsIDENT DE LA RÉPUBLI<,lUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 13 oelobre 	1936; 
Sur la proposition du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article '41 du décret susvisé 
du 13 octobre 1936, est crmplété comme suit: 

", Dans le but d'assurer l'approvisionn\'ffient de 
l'artisanat loca[ en matière première, des arr,êtés des 
chefs des colonies et des territoires sous mandat pour
ront autoriser, au profit exclusif des ivoiriers indigè
Tles patentés, la cession amiable de pointes d'éléphant 
pesant de 5 à 10 I{,Hogr., à un prix' qui ne pourra être 
inférieur à la valeur mercuriale de ce produit. 

" Ces arrêtés, qui devront être soumis à l'appro· 
bation ministérielle préalable, détermineront le maxi
mum des quantités cessibles annuellement à chacun, 
des artisans. 

« Les pointes ainsi vendues devront obligatoirement 
• être 	 transfonuées par les acquér,eurs en ivoire tra

vaillé ». '_ 

ART. 2. - Le ministre des colollies ,est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Jour
nàl olticiet de la République française et au ;ournàl 
otliciel de chacun des territoires africains dépendant 

'du 	ministère des, colonies. 

Fait a Pans, le 21 juin 1939_ 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président dé la République:' 
Le ministre des èolonies, 

Georges MANDEL. 

Exportation des bananes' fraîche. 

ARRETE No 386 promulguant (lU Togo te aécret du. 
24 ;uin' 1939 concenumt les conditiol/s' (l'exporta
tion des b(1Jumes fraîches originaires ou elt prove
I/<Ince des territoires releilant du nlÎllÎstère des 
colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER DE LA L~OION. ottlONNE~, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le ;décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎOflS 
et les pouvoirs du Commissaire de 1~. R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo,' modifié par celui 
du 20 juillet 1937; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret-loi du·'27 août "1937 tendant à réglementer: 
10 l'~x.portation des produits originaires ou en provenance des 
colonies) auxquel1es sont appHcables les dispositions du titre II 
du sénatus~consuIte du 3 mai 1854; 20 Pimport~tion; dans la 
métrorole et les territoit:~s de, Ja. France d'outre-merl des 
prodUits originaires ou en prQvenance des "terri.toires 'relevant 
du ministère, des colonies.' (Arrêté de pro~itlgatîon au Togo
nO 641 du 13 décembre 1937); , 

Vu le décret" du 9 mars 1938' fixan:t ·les conditions ..auxquelil"$ 
doivent satisfaire pour l'exportation les bana'nes, frajches 
originaires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colonies. (Arrêté de promulgation au Togo 
nO 360 du 27 juin 1938); 

Vu le décret du 24 juin 1939 concernant les. conditions 
d!e-xportation dés bananes fraîches: .originaires ou en' prove~ 

. nance des territoires relevant 'du ministère des colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Estpromulg1!é dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 24 juin 1939 susvisé., 

ART, 2. - Le présent arrêté sera .enregistré, commu
niqué et publié partout 'où' besoin sera. 

Lomé, [e 25 j\1i1let 1939. 
L MONTAGNË. 

~~,- , ........_
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRI,NÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies i 

'Vu le sénatus-cOJ1sulJe du 3 maî 1854; 
Vu le décret du 27" aolÎt 1937 relatif au conditionnement 

des produits originaires .ou en provenance des territoires 
relevant du ministère des' colonies;' .' , 

Vu le décret du 9 mars ·1938 fixânt les conditions auxquelles 
doivent satisfaire, pour 'l'exportation, les bananes _fraîches 
originaireS ou en proven~nce des territoires relevant du 
ministère des colonies,; 

http:ell~egist.r�


1 

BIt! • 	 ,- .•.." .. 
-:". .

.' 
. 1er août 1939. JOURNhL OffICIEL DU TERRITOIlU!. DU TOOO PLAœ ·SOUS LE M~OÀT DE LÀ l'RANce 3~9" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Par dérogation auie dispo
sitions 'de l'article 19 du décret susvisé du 9 mars 
1938, est prorogé~, jusqu'au 1er oCtobre 1939 l'applica
tion du poids net minimum de 12 kilogrammes prévu 
pour les variétés··Oros-Michel et Manéah de l'espèce 
musa sapientum. 

ART.' 2. -: Le ministre des coloriies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui Sera publié au Jour
fUll officiel et inséré au Ballclin oflièiei du ministère 
des colonies. 

Fait il Paris, le 24 juin 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République, 

Le minislredes colonies, 
Oeorges MANDEL. 

Organi...tien du . 

Cid.. '!tiidral d.. un.leu "Ivll. de. coloni... 

(Décret du 28.mai 1939, promulgué au Togo p(lr 
arTbté nO 350 du 6 iaillet 1(39) 

RECTIFICATIF mt Journal Officiel aIt Togo du 
16 ;uillet 1939. 

Page' 328, 2e colonne,. 22e alinéa: 

. Au lieu de: 

Les adjoints des services dv~s; 

Lire:. 

. Les agents des services civils, 

Page 328-, .tapleau 1 .. ·. et 2e colonne: 
;~. 

Au lieu d~:' 
A. E, F. Mn.dag*SGill' • 

Adjoint- p!:inci~ \ Après 4 nns. / 
pal de cl asse, ÎAvant 4 ans. 
excep.ti.onneUe Avant 2, ans. 

Lire: 

Adjoint princi-[ Après 4 ans. 
pal de clàsse) Avant 4 ans. 

. exçe-Rtionnelle rAvant 2,ans. 

Il'fI et 4~ colonne: 

l '1l'II classe. 
~~jOiht ..•• :. 2c classe. 

Lire: 

. -j" 11'11 elasse. 
Adjoint :'... , •. 

- 2e classe. 

Togo, Cameroun. 

A djoint ~. Après Hors 
principal 3 a. n 5, classe. 

hol's Avant " 
cla5se. 3 ans. 

A. 	E. F. Madn.gn:scal', 
Togo. CruuerOllll, 

Adjoint ) Après 3 ans. Hors cl. 
principal Avant3 ans. » 
hors cl. )1 Il 

• •••• '.... ~ 1" da;;)!c, 
Adjoint. • 
• •• ,'•••• ,2", 3- cial/lie ét çommiç 

princip:Hul:. hol'$ d. (1)~ 

Ali lieu de: 

1rê classe. 
Commis, . . .. '"\ 2e classe. 

3ü 'c1asse, 

Lire .' 
11'<' élasse, 

Commis .••... ~ 2c classe, 

3' classe. 

'1 ,,, dm••, , l' das$e,
COmmt$ prm- .3' c!i:l.sae. 


cipalll.. ' ~t It!li eoIlU\li, de 3",-2', 

1'" da5s~ el eommÎ. 

bon d:uu:e fl). 


..... " .. \1" çl"ù;:!>e, 

Commia prin

. 'eipaux." l<o cJns;;e. ........ (il dasse 
et ICOli COIU.mi~ 
dt: 3·, 2" et t .. cI;:ul.'Ie t:t 

• ~OltU\l~S h"t'l' da5$e~Z); 

.' 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarits des permis de chal.e 

ARRETE No 111 jixaJtt les tarifs des permis de cf/asse 
.!

dans le territoire du Togo. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
OFi"IC1ER DE LA LÉGiON D'HONNEuR, .' 

ADMINISTRATEUR .sUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret d~ 23. mars 1921 dét~r~inant les attributions 
ét tes po~voirs du CommÎssaire de la Rép~bIique au: Togo', 

'lu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses, administratives du Togo; 

Vu il!' décret dlt 13 octobre 1936 portant réglementation 
de la chasse dans les prinCÎpaux territoires relevant du minis
tère des colonies; , < 

Vu l'article '74, du décret du 30 décembre 1912 sur Je 
régimè financier des colonies; 

Le. conseil d'administration entendu j 

Sous réserve de l'approbation ministérielle i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les tarifs des permis de chasse 
dans le lerritoire du Togo sont fixés de la faço-n 
suivante: 

Permis sportif ordinaire: droit fixe 
Cautionnement., . . .' . 
Permis spécial de moyelllte clwsse: droit 

fixe 
Cautionnement . . . . " 
Permis spécial de grallde chasse: droit 

100 irs. 
100 

500 
500 

fixe . . , . . 1.500,
Cautionnement . ' . 1.500,

ART. 2. - Les tarifs d'abatage pour les animaux 
abattus en supplément du permis de chasse sont fixés 
de la façon suivante et dans les limites autorisées, 

ÎARlY '" 

Eléphants 1 3 

Hippopotamés 
Buffles 
Hippotraques 

ART. 3. Les 

2 
6 
4. 

personnes 

3 
10 

6 

résidant 

5OOfrs.le 1er 
1.000 -le2e 
2.000-1e3e 

100 -	 par tête 
50 par tête 
50 -par tête 

habituellement 
dans le' territoire sont dispensées du versement du 
cautionnement. . 

Le cautionnement· garanHt le paiement des taxes 
et éventuellement .des· alT!endes 01.1 condàmnations en

: i courues. 
! 
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Dans le cas .où le titulaire d'un permis quitter~it la 
colonie ou demeurerait plus d'un an sans se conformer' 
.aux obligations impesées (article 10 du décret du 
13 ·octobre 1<J36), le cauti;>nnemenf reste acquis au 
territoire. . . 

- ART. 4. - Le droï! fixe du permis spécial de 
moyenne chasse peut être', réduit de moitié: 

10 - en faveur des personnes résidant habituelle· 
ment dans le territoire; . . 

20 - en favèur des touristes ou des personnes de 
pas!;age. . '. . . 

:, . Pour les' touristes ou perso':;nes de passage, le 

pèrmis de moyenne chasse à tarif réduit .n'aura qu'une 

'l'alidité d'un mois; il ne sera' pas' renouvelé, 


Les personnes admise"à. ,bénéficier. de, ces tarifs. 
feront l'objet d'une déciSIon 'spéciale du Commissairè 
de la République. 

Cette rédùction ne porte que sur le droit fixe - en 
aucun cas le taux pour l'abatage d'animaux en sus 
de quantités· fixées pour le- permis et dans les limites 
autorisées ne peurra dQnner lieu à une réduction. 

ART. 5. -'- Dans le cas où le permis de chasse est 
délivré pour plusieurs possessions, il sera augmenté 
de 50% • La redevance daUS' ces conditions sera parta

,gée en parts égales entre les budgets ,intéressés. ' 

, ART. 6, - Le permis aura une durée d'un an sauf 
en ce qui concerne les permis réduits prévus à l'arti
cle 4. La date de délivrance du permis sera le point de 
départ du délai. 

ART, 7, - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1937, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

'Lomé, le 20 février 1937. 

L. MONTAONÉ. 

« Devenu exécutoire de plein droit, conformémenl 
aux dispositions du paragraphe C de l'article 74 du 
décret du 30 décembre 1912, le minÎstre des colonies 

, Il'ayant pas prononcé SOI! aruwlatiofL, dims un délai . 
'de 6 mois d partir de la date d laquelle il a été expé
dié du Togo au mi,llÎstère ». 

Commissaires auprès des sociétés pa*: acti4ftS faisanl 
appel à l'épargne publique 

ARRETE No 4QO refU[(l/It applicabtès aU territoire d1t 
Togo les dispos:Uof/.S de l'arrêté et( date du 25 jan
j'ier 1937 du Oouvertteur Oéttéral de l'Afrique occi
del/tale fral/çaise, modifié par t'arr~té du 3 décembre 
'1937,' déterminant la procédure à suivre p~r IL! .com
mission préulle par l'article 4 du décret du 3 sep
tembre' 1936, nwditiant daflS les colonies françaises, 
pays de protectorat et territoires' sous mandai d,'
pmdanldu ministère des cOloni.es, l'article 33 de 1./ 
loi da 24 ;uillet 1867 S/1.r les sociétés, en Vile d'éln:
bUr la liste des perso!1.Jles parmi, lesquèlles les 
sociétés par actions taÎ.$fJ./1,1 appel à l'épargne publiC 
qUf del'ronl choisir Ult commissaire. ' 

. LE GOUVERNEUR DES' COÙlN1ES, 

Offlcn:m DE LA Lf:o!ON D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPU8LIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminint' les attributions 

et les pouvoirs du CQltlmissaire de la République au Togo; 


.. 
, 

1 

Vu .Ie décret du 19 septembre 1936: portanl' réductl(\n 

des dépenses administratives' du . Togo, modifié· par c.elui 

du '2G juillel 1937;' . '. " " ' 


Vù la ~oi .du 24 juillet'" 1861 sur 'les Soclétés"comfrl(~;ciaJfS~ , 
promulguée au- Sénégal et· dépendànces.dJ'3r~--arrêté dü"16 
mars 1869 et rendue applicable - au territoire" du _Togo par 
le décret du 22 mai 1924, ensemble les texles modificatifs 
subséquentsj _ . ' . .', 

Vu le' décret du 3 septembre 1936, promulguf au' Togo ., 
par' arrêté . du 26 septembre 1936,' mOdifiant' l'.rlicle 33 ,~ 
de. la loi du 24 juillet 18f>7 et disposant que « dans les 
Sociétés par actions faisant appel ·à l'épargne publique, l'ul;. 
des commissaires au moins doit être choisi sur UI'îC liste 
établie par une commission siég'eant au chef..Heu' de là. c010... 
ni~, ou au siège de la cour d'appel 'dans le ressort de" laquelle 
se trouve le siège social et que la procédure à· suivre par la 
commissiOn pour é~ablir cette liste sera dét"etminée, par arrêté 
du gouverneur général en conseil de gouvernement »i 

Vu l'arrêté en date du 25 janvier 1937 du 'Gouvernepr Géné

rai de PAfrique ocddentale française ,éléterminant. la .procé..· 

dure à suivre par li commission prévue par l'article 4 du 

décret du 3 septembre 1936, modifiant aux colonies, l'arH... 

cle 33 de la loi du 24 juillet 1867 sur. les Sociétés, en vue 

d'établir la liste des personnes parmî lesquelles l'es Sociétés 

par adions faisant appel à l'épargn~ .publique_ devront cltoÎ-. 

sir un commissaire; ensemole f'arrêté en date du ·3 décemore 

1937 complétant l'article 3, de l'arrêté du 25 janvier· 1937; 


Vu l'avis du Procùreur Génél;'a~, cl~ef du service' judicià,Îré; 
Vu la leltre'"o 741 S, T. en date du 8jùîllet' 1939"du Gou


verneur Général de .l'Afrique occidentale française, Haut-Corn... 

missaire de la République au J'ogOj , , . ' 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance d.u 
27 jumel 1939; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - 'Sont, rendues applicables au 

territoire du T.ogo placé sous le mandat de la France, 
les di~positions de l'arrêté en date du 25 jànvier 1937 
du Gouverneur Général de l'Afrique occidentale fran- '. 
çaise, modifié par l'arrêté du 3 décembre 1937, 'déter- 1 
minant la procédure à suivre par la commission prévue 
par l'artiéle 4 du déctet du 3 'septembre 1936, modi
fiant dans les colonies françaises, pays de· protectorat , 
et territoires sous mandat.. dépendant du ministère de.s, . 
colonies, l'article 33 de la loi du 24 juillet 1867 sur 
les sociétés, en vue d'établir la liste des personnes 
parmi lesquelles les sociétés par actions faisant appel' 
à l'épargne publique devr-ont choisir un commissaire. ., 

ART, 2. - Le présent a~rêtéserà enregistré, . eom- ," 
muniqué et publié partout oh bes<>in sera. 

Larvé, le 27 juillet 1939: . 
L. MONTAGNÉ .. ' 

214 s. E, ARRETE détermilUlnlla procédure à 
suivre par IL! commissiOlt prévae par l'arlicte 4 du 
décret du 3 septembre 1936, mQiiifianii aux·, colo
nies, l'article 33 de. la loi du 24 ;aillel 1867 sur. le$' 
sociétés, en vue d'établir IL! liste des pèfso!1.Jles par
mi lesquelles les wciétés par aclians faisant appel 
à l'épargne publique "devront choisir an COdlllt;S!?,"ire 
(1 ), 

'fLE GOUVERNEUR OÉ~ÉRAL DE L'AI'RIQUE6CCIDENTALE 
.~ 

FRANÇAISE, OFFICIER, DE LA LÉOION D'HONNEUR" 

. VI; 'le . déc;'! pu )8 octobre 1904,. portant réorganisation du 
gouvernement .$énéral de l'-Afrique occidèrttale français:e~ modi
fié par les decrets des 4 décembre. 192G et 30 mars, 1925; . 

Vu la loi du 24 juillet 1867 Sur les sodétés commerciales, 
promulguée au Sénégal et dépendances, par arrêté du 16 mars .' 
1869, ensemble, les textes subséquents -qui Font modifiée;' 

(1) -' Mis à jour pa, l'àdJonction des dispositions de 
l'arrêté . général du 3. décembre 1937. 
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Vu le décret du 3·septembre 1936, promulgué ·en Afrique 
occidentale française par arrêté du 30 septembre 1936, modi
fiant l'article 33 de la loi du 24 juillet ·1867 et disposant 
que « dans lès sociétés._ par actions faisant appel à' l'é.{>argne
publique. 11un de$ cOmmIssaires au moins doit être CROISi sur 
une liste établie. 'par une commission 'siégeant. au cRef-lieu 
de la colonie, ou llU siège' 'de la cour d'appel dans le ressort 
de laquel1e se trouve le '-si~ège social. et que la procédure'à
suivre par' la. cOminission pour' étabIir ,cette liste sera déter
minée par arrêfé du gouverneur général en conseil de gouver
net1'.1ent »; . 

La commission . permanente du conseil de gou\rernement
entendue; . . 

ARRETE: 

.ARTICLE PnEMIER~ ":"La commission instituée par 
l'article 0 4 du décret du3septembre 1936, modifiant 
les articles 32 à 34 de la loi du 24 juillet 1867, établit 
annuellement· la liste des personnes reconnues apte~ 
aux fonctions de oJinmissaire .et parmi lesquelles l'une 
au moins sera obligatoirement choisie par toute. société 
faisant appel à l'épargne publique. 

Elle siège.au palais de justice de Dakar. 
Le greffier en c1J:ef. de la cour d'appel assure le 

, secrétariat decett~ commission. 

ART. 2. - Peuvent seuls être inscrits sur la liste, 
s'ils sont de nationalité française: . 
. 10 -Lésexperts-oomptables titulaires du brevet 

d'Etat institué parle décret du 22 mai 1927; . 
20 ~ Les anciens fonctionnaires ayant au moins dix 

ans de services publics et possédant les aptitudes né
cessaires pour oontrôler le foncti<mnement et la comp
tabilité des sociétés; 

30 - Lès experts· comptables et les experts finan
ciers agréés depuis plus de· dnq ans par les cour~ 
d'appel, les tribunaux de première instance et ·de 
commerce, qui sont habituellement commis pour pro
céder 'à l'examen de la comptabilité des sociétés: 

40 - Les personnes ayant au moins dix ans· de 
pratique, soit coltl{llèrciale, soit industrielle, soit comp
table, . ainsi qué 'celles qui se sont oonsacrées pendant 
la même. période à des travaux d'ordre éoonomique 
ou juridique .siir le fonctionnement des sociétés. par 
actions, sous réserve que les. unes et les autres justi
fient soit qu'elles sonf 'lnciens élèves âe l'école poly
technique, ou licenciés en droit, 00 membres de l'insti
tut des .actuaires. français ou membres. de l'institut 
des sciences financières et d'assurances de l'Université 
de Ly'on; soit qu'elles sont pourWles de l'un des diplô
mes d'ingénieur décerné par une des écoles l'ubliques 
ou privées compris.es dans la liste.deséooles techniques 
. publiques OU privées dressée par la commission du 
titre d'ingénieur ef publiée au ]()UrfUlI Of/idel de la 
République française, en conformité de la loi du 
10 juillet· 1934, QU de l'un des diplômes. de l'école 
libre des sciences politiques de. Paris, de· l'école de 
haut. enseignement commercial pour les jeunes filles, 
de l'école des hautes études oommerclales de Paris, 
de l'éoole d'application du centre de préparation aux 
affaires, de \'institut technique supérieur de la chambre 
de commerce'de Marseille, de l'institut d'études et de 
documentation é~n~mique ·et ·sociale de la faculté de 
Bordeaux, de l'institut· commercial de la faculté de 
Grenoble ou de Lille ou 'de Nancy, du conservatoire 
des arts .et métiersâe Paris avec la inention « ensei
gnement économique appliqiié', dès éooles supérielHes 
de commèrce, lorsque le ".diplôme est. revêtu du visa 

_du ministre de l'éducation nationale;. . 
50 - Des· personnes patentées oomm~ experts romp- . 

tables d~puis plu~ de cinq ans, 'et celles .qui pratiquent. 
l'expertise.. oomptable <iepuilfpl'l's ~e cinq ansJjour· le 

361 . 

i compte -d'ofganismes spécialisés dans le contrôlë des. 
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sociétés et la. surveillance de ·leur comptabilité; 
. 60 --Les personnes qui ont effectivement dirigé 


pendant dix ans au moins la comptabilité, les_ services 

contentieux ou les· servÎces financiers d'une société

faisant appel. à l'épargne publique. 


. Les étrangers appartenant à des J"Ys où les fran

çais sont admIS à exercer le rontrôle des. sociétés, 

peuvent également être inscrits sur la liste, s'ils rem

plissent les oollditions ci-des~s spécifiées. . 


ART ° 3. - Les candidats doivent subir un examen 

préliminaire de caractère technique, don! les résultatS 

sont communiqués à la commission instituée par l~arti

cle .4 du décret du 3 septembre 1936. -' 


Le programme, les formes et les oonditions de 

l'examen sont fixés par un règlement annexé' au pre: 

sent arrêté. ' 


(Ainsi complété par arrêté général du 3 décembre 

1937); 


« Toutefois,un candidat déjà inscrit ou en instance 

d'inscriptîon sur la liste d'une cour d'appel de 1!1 

métropole OU d'une colonie, peut .être inscrit, avec 

dispense de l'examen,· sur la liste de la cour~'appel 

de l.'Afrique occidentale françaiseo A cet effet, il adress~ 

s" deman~e au greffier de la cc>ur cI'appel où il esi 

déja inscrit ou en instance d'inscription. Cette demande 

acoolJlpag·née de l'avis de la· oommission siégeant ·au

près de cette cour est transmise au président de Iii 

commission siégeant à Dakar pour être par· celle-Ci 

statué conformément aux dispositions ci-après ». 
 ,

ART. '4. - ~out candidat qui sollicite son inscription. 

sur la liste doit. faire parvenir sa demande avant le 

1er ocwbre au greffier en cher de la cour d'appel de 

Dakar. 


Le candidat joint ·à sa demande les pièces justifi

catives de ses titres, la <Xipie certifiée conforme de· ses 

diplômes, un extrait de son acte de naissance et, s'il 

est français, un extrait de son casier judiciaire ayant 

moins de deux mois de date. S'il est étranger; il pro, 
 .'
duit une pièce officielle constatant sa situation judi
ciaire. 

. ":lLe greffier en. chef inscrit sur un registre spécial 
.le nom du candidat. et la date d'arrivée de chaque dos~ 
sier qu'ir transmèt au président de la commission 
susvisée. _ 

ART. 5. - La commission instituée par le décret du 
3 septembre 1936 examine les titres des candidats et- ., 
s''l5su}e que ceux-ci présentent Ioutes les .l(àral1ties ' 
tarit au pqint de vue de la moralité et de l'honorabilité 
que de la oompétence. Elle peut faire recueillir surelix, 
notamment par le parquet, tous renseignements uti1es. 
Si ces renseignements sont fàvorables, ellë ·Ieu'i fait 
passer l'examen prévu à l'article 3. A ces fins, Clle 
s'érig~ en jury de correction en s'adjpignallt ·d'·autres . .i 
membres.. La COinposition, le rôle et les attrihutions 
de ce jury sont déterminés dans le règlèinent annexé 
visé par l'article 3. . 

La commission, ensuite de ces épreuves, et après 

audition, le càs échéaIit, des candidats, décide qu'il ya 


. lieu d'inscrire ou de ne pas inscrire. . 
Ses décisions ne sont pas motivées, . 
Les e<>mmissaires inscrits sur une liste annuelle de

meuret)t inscrits sur les listes :annuelles suivantes, sauf 
démission ou radiation par mesure disciplinaire. 

ART. 6. ~ La oommission arrête la liste pour le 

premier janvier de chaque ·année. . 


Pans les quinze jours qui silivent, le greffier en chef 

est tenu d~afflcher. au greffe de la cour d'appel la liste 
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arrêtée par la commission. Cette liste est, publiée au 
J ourual Officiel de l'Afrique ,occidentale française. 

',Da:ns le' même délai ;de quinze jours ci-dessus ,prévu, 
te grèffier' en 'envoie des copies aux tribunaux de 
première instance, aux justices, de paix et aux cham
bres de, commerce pour y être ,affichées. 

'ART..7, - L'exercice du pouvoir 'disciplinaire à 
l'égard des perS<Tnnes reconnues aptes aux ~ondions 
de oommissaire et mscrites sur la liste affichée au 
greffe de la cour d'appet appartient au chef du service 
judiciaire. ' , 

'Il instruit sur les manquements à leurs devoirs pro
fessionnels relevés oontre les intéressés, surres fautes 
oommises par eux et portant atteinte à leufconsidéra
tion, à leur honneur ou à léur autorité. 

Il applique s'il y a lieu les peines: 
10 - De l'avertissement; 
20 - De la réprimande: _, 
S'il estime que la gravité des faits comporte des 

sànctionsplus graves,' il soumet l'afiaire à la oommis
sion instituée par l'article 4 du décreLdu 3 septembre 
1936. Cette cOmmission peut alors prononcer, én de
nors des peines ci-dessus prévues, celle de la ràdiation 
temporaire ou de l'exclusion définitive de la liste. 

Aucune décis~Dn portant applicati"n de sanctions ne 
peut êïre prise, soit par I.e chef du service judiciaire, 
soit par la oommission, sans que l'intéressé ait été 
entendu ou dûment appelé par lettre reQOmmandée 
âvec avis de réception, expédiée dix jours au moins 
avant celui fixé pour Sa oompa!!Ùtion . 

Upout appefer des décisions portant application de 
sallctions auprès du ministre des oolonies. La décision 
prononçant la radiation temporaire ou l'exclusio!, défi
,nitive est notifiée au président de toutes les cDmmis
s{ons siégeant dans la Métropole "u dans les colonies. 
La personne ainsi frappée ne peut plus rester inscrite 
sur a'licune liste. 

ART. 8. -, Le greffier en chef de la oour d'appel est 
rèmbouFsé ultériem'ement par les oommissaires inscrits, 
des frais et avances qU'il a exposés. 

Il obtiendra ce remboursement dans les' instances 
d'ordre disciplinaire portées devant la commission, 
suivant les règles en vigueur sur les frais de justice 
en matière criminelle de police correctionnelle ou de 
simple police. 

ART. 9. -, Par dérogation à l' ~rticle 4 du présènt 
!lrrêté, en 1937, les actes de' candidature devront par
venir' au greffe de la cour d'appel avant le 1er mai. 

Par dér.ogation aux dispositions de l'article 3 du 
,présent arrêté, la oommission instituée par l'article 4 
du décret ,du 3 septembre 1936 pourra inscrire sur la 
première liste, en plus des candidats ayant passé l'exa' 
inen technique, les candidats qu'elle aura dispensée de 
subir cette épreuve comme inutiJ~ à raison de leur ça
pacité technique indiscutable. 

A~T. 10. Le chef du service judiciaire de l'Afri
que occidentale française est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera pllblié au Jourltal Officiel 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, .le 25' janvier 1937. 

M. DE COPPET. 

(Pmlr le programme, les formes et les conditions 
de l'examen: voir J; 0: A. 0; F. ·1937, pages 186 et 
suivantes). 

il,! 

Chambre' de' commerc:. 

. ,.r" ' , .' '" . .' . 

ARRETE N0 401 pOrttmt approbation da compte défi
nitif 1938 et du budget additionnel 1.939 ,de lit 
chambre, de cQmmerie de Lomé.' ' 

LE OOUVERNE!J~ DESÇOLONIES, 
OFF1C1ER. DE LA LÉOIC?N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributions 
et tes 'pouvoirs du Commissaire de la Répu~lique -aU Togo; 

Vu le décret du 19, seplembre 1936 pdrtanl réduction 
des dépenses administratives du Togo l . modifié par ,celui 
du 20 juillet 1937; , ',' ' 

Vu le décret du 30 décembre 19i2 sur.1. régi"!e 'financier 
des colonies j 

Vu' J1arrêté du' 'l'et: juin' 1938 portant r.éorg'an-l~ation de 
la chambre de c'ommerç:e du territoire du' Togo, placé sous 
le maridat de la France; 

Vu le rapport nO 94 en date du 16 juin 1939 'du Yiee
Président ce la chambre de commerce; 

Le conseil d'administration entendu' dans sa séance du 
27 juillet 1939; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - 'Est' approuvé le compté déf!~ 
nitif du budget de la chambre de. oommerce du tern-, 
toire du Togo pour l'exer,CÎce 1938, dont l'arrêté 
s'établit comme suit: 

Recettes . . ; .'323.239,51 
Dépenses.,.., . . . 301.254,

~....._----
d'où un excédent des recettes sur les dé
penses de . . . .' _ 21.985,51 
qui a été versé au fonds 'Cle réserve. 

ART. 2. - Est approuvé lé budget additionnel de la 
chambre de oommercè du Togo, exercice 1939, arrêté 
oomme suit: , ' 

En recettes: à la somme de trois cent neuf mille cent 
trenté neuf francs soixànte dix 'centimès (J09.139,70). 

En dépenses: à la sômme de' deux cent vingt trois 
mille cent cinquante francS (223.150,00)." . 

ART. 3. - Le présent arrêté seta enregistré, oommu
niqué. et publié partoitt où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1939. 

L. MONTAONÉ. 

,LolI.sem....'s 
--'

ARRETE No 405 complétant l'arrêté no 511 du 17 
septembre 1930 réglemimtant les làtissemtlnts doits 
les centres urbaitis de Lomé, Anéc!lO, At'akpamé . 

;et PaUmé. 

LE OciUVER~EUR DEs COLONIES, 
Ofl:t lCtER DE LA L'ÉD10N l?'HONNEUR, .: 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mar. 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu Je décret' du, 19 seplembre 1936 portant, féduelion 
des' dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du ,20 juillet 1937; ", , 

Vu le lIéeret du 13' mars 1926 sur le régime des lerres 
domaniales· au Togo; ., , 

Vu' Parrêté du 1er avril 1927 déterminant les Conditions 
d'applicàtion du décret du 13 ~ars 1926 précité; 

. 
1 
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l, 
Vu l'arrêté 267 du 8 juin 1935 réglementant,le,permi, 1: 

de construction, l'hygiène~ 1'urbanisme, la voirie dans les 
centres .urhain$ du Togo;' . 1 

Vu les'arrêtés des 30 déceiittiré 1926, 2i 'té,,;;et'et 22 août' 
1927 déterminant les périmètres urbains des villes d'Anécho,' [' 
Palimé et Atakpamé; , 

Vu l'arrêté -511 du 17 septembre ·1930 réglementant les ','[ 
iôtissements dans. les centres .1~rbajns. ,de. Lomé~ Anécho, ;, 
Atakpamé et Pa1imé; 

; Le conseil' d'administration entendu dans sa: séance du 
27 juillet 1939: 

ARRETE: 
. ÀIi:ncLE PgEMIEg. ~ L'article 2 de l'arrêté n' 511 

dM 17 septembre 1930 réglementant le~ btis6ements 
dans les .centres, urbains de Lomé, Anécho, Atakpamé ,. 
etPaHrùé est abrogé. 

ART. 2. ~,L'article 2 de l'arrêté nO 511 susvisé est 
rèmplàcé par les dispositions suivantes: 

{( Dans les "40 jours qui suivent ce dépôt le projet 
est soumis au. s~rvice d'hygiène et tous autres services 
cOmpétents. . . 

. Le projet est ensuite soumis à l'approbation du 
'Commissaire ,de la République. L'arrêté d'approbation l' 
doit intervenir dans le mois qui suit. l'expiration du l, 
débii susvisé. 

Le Commissaire . de .. la République pourra exiger 
la 'réserve d'espaces libres, places publiques, terrains 
de jéux et d'emplacements destinés à des édifices 
et services publics. Les terrains réservés pour les l, 
édifices et, services publics donneront· lieu à indem- 1 
nité. :1 

Les terrains' réservés pour les espaces libres, voies 
de communicatkm, places publiques, terrains de jeux Il

1 

ne pourront être inférieurs au 1/5 de la surface totale 1 

du lotissement. Ces espaces réservés donneront lieu 
à indemnité lorsque leur surface dépassera le t 15 de 
la surface totale, et pour cet excédent seulement. Ces 
indemnités seront fixées soit à l'amiable, soit suivant 
les règles d.es 'expropriations ordinaires. 

Toutefois lorsque le terrain à lotir sera déjà entou
ré de voies CIe communication, la demi-surface de 
ces rues entrera en ligne' de compte pour le calcul 
du cinquième ,».' . 

Lomé, le 27 juillet 1939. 

Vu l'arrêté nO Ml du 2 décembre 1938' fixant à 10 I~ 
coefficient des parts maritimes; 

. . $ur la proposi1ion du. chef du service des postes, .télégra~ 
phes et téléphones::" . 

Le conseil dJadministration entendu dans sa· séance du 
27 juillet 1939; 

ARRETE': 

AIlTICLE P~EMIEIl. Sont approuvés les tableaux A 
et B. ci-annexés fixant au départ du Togo le.s .taxes des 
colis postaux, les limites. maxima de déclaration de 
valeur et les montants maxima des remboursement. 
dans les régimes impérial, et international. . 

AgT. 2. ~ Les taxes accessoires des colis postaux du 
régime international sont fixées ainsi qu'il suit: 
. a) Montant des indemnités maxima en cas de perte 

d'un colis ordinaire: 100, 250, 400, 550,.700 francs 
français pour les colis pJstaux de l, 5, 10, 15 et 20 kgs. 
respectivement. 

b) Taxe spéciale pour remise d'un avis: 0 fr. 90. 
c) Droit perçu par colis pO'l1r le dédouanement i 2 ffs . 
d) Avis de réception demandé au moment du dépôt 

du colis: 2 frs. , ' .. 
e) Avis de réception demandé postérieurement au 

dépôt du colis: 4. frs. " . 
f) Montant du droit perçu pour les réclamations: 

4 frs. 
g) Taxe fixe perçue sur les colis oontre rembourse

ment: 3 frs. 90. 
h) Droit de Qommission perçu en cas d'avance de 

droits pour le compte de l'expéditeur: 2 frs. 

ART. 3. - Les taxes accessoires des oolis postaul< 
du régime impérial sont fixées ainsi qu'il suit: 

a) Montant des indemnités maxima en cas de perte 
d'un oolis ordinaire: 80, 200, 320, 440, 560 francs 
français .pour les colis de l, 5, 10, 15 et 20 kgs. res
pectivement. 

b) Taxe spéciale pour remise d'un avis: 0 fr.. 90. 
c) Dpoit perçu par colis pO'l1r le dédouanement: 

ofr. 80. 
d) Avis de réception demandé au m,,-ment du dépôt 

du oolis: 1 fr. 75. 
• e) Avis de réception demandé postérieuœment au , dépôt du "olis : 3 frs. 50.L. MONTAGNI'!:. 

l
P. T. T. Il 

TaX&$ des colis postaux 1!li 
ARR.ET E No 408 fixafd tes taxes des colis pçstaux ,

des régiln(Js, international et Im,Jérial au départ du 
territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COI.-ONIES, 
OffICIER DE, tA LOOIoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les. pouvoirs du ,Cof!1missaire de la République au Togo; 

Vu le dééret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des' dépenses administratives du Togo} modifié· par celui 
du 20.juillet 1937; 1. 

Vu ~'arrêté nQ 253 du 29 avril 1938 fixant à' 8 le coefficient 
or seivant li établir les' taxes des oolis postaux au départ
du Togo; '. . 

Vu l'arrêté' nO 65Ldu 24 novembre 1938 fixant à 10 le l' 

. coefficient du franè..or servant à établir les taxes des colis '! 

postaux' à aestination des pay~ étrangers ou transitant par. Il 
l'étranger; .' 

t) Montant du droit perçu pour les réclamations:' 
3 frs. 50. 
_ g) Taxe fixe perçue sur les oolis contre remboursec , 
ment: 3< frs. 20. . 

h) Droit de commission· perçu en cas d'avance de 
droits pour le compte de l'expéditeur: 2 frs. 

ART. 4. - Dans tous l~s régimes les colis 'postaux 
sont assujettis, au départ, à 'un drolt de timbre de 
o fi.20 représenté par un timbre·posteapposé sur le 
bulletin d'expédition CP.!. 

Dans tous les régimes également les colis postaux 
sont soumis, à l'arrivée ' un droit de magapinage de 
ofr. 20 par jour à oompter du (je jour, avec maximum 
de 20 francs. 

ART. 5. - La date d'application du présent arrêté 
sera fixée par un. texte ultérieur. 

ART. 6. - Le' présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet t 939._ 

L. MONTAGNË. 



-

--

.. 
 • 

. '-',' . -~,- - -, -,' -----~----- -.-- - '~---.-.,.- --':'--': " '-'""c' \~_. , 

/. ~ 

" 364: ", JOURNAL OFFICIEl.. DU TERRITOIRE-DU T<><;JO PLl\CÉ SOUS' LE'MAND>\T DE LA FRANCE' le; aout 1939 

,TABLEA,U' A :..... ''fOGO 

TAXES' DIlSCOI.IS POSTAUX DU RÉGIME' ,é:TRAII!GEf! 

mPAYS=..,. :. " 
~o DE 

' 

.- Z

o 
-
 DESTINATIOiif 
" , 

1 Allemagne 

2 Angleterre 
Grande Bretagne 

3 Afriqùe du Sud 
(Union de 1') 

4 Canada 

5 Ile de Chypre. 

6 Côte d'Or 

7, Inde Britannique 

8 - Nigéria 

9 Sierra, Leone 

.\ca&lllIl'''EM'T 

VD;' du P'qu.
bDI. Iran;.;. 

-

-

, 
-

-

-

-

-

COUPURES 

DI!. POIDS 

1 

5 


10 
15 
20 

1k360 
3 
5 

10 
1 k360 
3 
5 
1 
3 
5 
7 

10 

1 

5 


io 
1 k 360 
3 
5 

1.0 

1 

5 


'9 
1 k 360 
3 
5 

1.0 
1 k 360 
3 

TAXE 
(!l0n compris 
"le droit de 

timbres) 

22,!YO 
37,50 
70,

104,50 
139,
36,
45,
50, 
86,- 
46,-' 
85,

125,
28,!YO 
!YO,
56,
98,

118,
37,!YO 
53,!YO 
98,50 
55,
71;
86,

146,
3-7,
57, 

113,!YO 
56,
71,
91,

146,
55,-u 
71,

DROIT 
j,DDITIOJUIBL 

D'ASSUIUI'ICB 
pa.r 3.000-1rs. 

ou fraction 
de 3.000 frs, 

2,50 

3,50 

3,!YO 

4 
" 

6,

,3,50 

5, 

5,

MAXIMUM 

DQCl.AR..TIOJl l'R...ou......T 
DB " ..LBUR 

20.000 

, 

7.00020.000 

5.000 

1.0.000 

15.000 

,20.000 
, 

,, 
15,000 

1 

15..000 

-

'iOMBRE 

d. dhll-, 
FIUan 111 

dOUIDI 

, 

2 

. 

-, 

2 

2 

2 

2 , 

2 

3 

2 

,2 

OBSERVATION'S 

1 

1 

' ' 

1 

1 
, 

, 

'1 

,1 

1 

, 

, 
, 

: 

1 

1 

i 

-
.. 

1 
i 
1 

86, 5 !
144,

10 

10 

,322,!YO 20.000- 1 12.000Belgique 2,50 1
36,!YO5 j,
63,1.0 . 
92,5015 

,121;""20 
4, ;11 20,1 10.000 

PD;nl. NDira 
, Congo Belge 2,50-

31,!YO5 , 
.' 10 ,59,50 

15 
 90, -
, 118,502.0.. 2,38,!YO1~ 1VD;' d.. p.qu. 20.ÔOOB.résil 3,50

~I 164,
10 

, 5bDI. Iranç.;. 
62,

15 1.04, " ,
157,20 j,'2.207,13 1 12.00020.000 

5 
Danemark 3-; -

25,50 
10 41,!YO 1 

77,50 
20 
15 

119,50 ' 
4114 ' '',29,Egyp,te 20.000- 3~!YO ' -. ;; 46,50 

, 84,!YO10 . ' 

http:DIlSCOI.IS
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m -

'.~" 1 

~ 
, 

! 1-5 

16 

17 


18 


19 .. 

21 

22 

,. .. 
.PAYS ,.. 

.. ' OE .. · . 
DESTINAT.lGN 

· 
, 

.. 
ACIIR.'IUliillJl~Y 

COUPURES 

b~ POIDS 

• 

. 

TAXe: 

(n~n CQmprÎIi 
b: drDÎt dt! 

tÎ.mb~!!) 
.... 

. QROIT 
"'1)1)11'1011001.1. 
'))'J.sscài.wcs

ppt' 3,000 ft!!. 
ou fraction 
d~ $,ilOO frs. 

MAX'IMUM .' 

rz: t • 

NOM8IO! 

d. d&I,~ 
fUien n 
dmll. 

~~SE:VAT10~S '1 
.. 

. 
DtcW.RATlblf 

RE1IlaoVRSEMEltT 
DE VALEV. 

. 

Espagne V.iedoe paquo
h.1i r,,"ç.i. 

. 1 
5 

,30, 
45,

,. " 
. 

, 

. Etats-Unis d'A
mérique 

" 

.. 

1 

1 

Grèce 

Italie 

Japon, 

Norvège 

, 

Pays-Bas 

Pologne 

Portugal' 

Su~de 

. Suisse; · 

, 

-

.. 

.' 

. 

. 

-

-

-
-

.. , 

-

-

-

10 
15 
20 

1 
2 
3 
4 
:5 
6 
7 .' 

8, 
9 C; 

10 
Il 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 ; 
19 
20 .. 

1 
5 

10 " 

1 
5 

10 
15 
20 

1 
5 

10 
1 
5 

10 
15 
20 

1 
5 

10. 
15 
20 

1 
5 

10 
15 
20 

1 
5 

10 
1 
5 

10 
15 
20· 
1 
5 

10 
15 
20 

77,50 
117,- . 

,151,50 . 
29,50 
51,50 
58,50 
65,50 
72,50 

110,
117,
124,

. 131,-=-" 
138,
178,50 

.. .185,50 
192,50 
'199,50 
206,50 
247,_ 
254,

1· 261,-· 
268,
275,
26,50 , 
51,SV 
89,50 
21,50 
40,
72,50 

107,
139,
35, 
59,

105,
32, 
53,~ 

99,
152,
204,

24,50 
4{),50 
73,

109,
145,

25,50 
44,50 
80,

122,50 
162,
28,
45,
81,50 
29,
48,~ 

85,
132,
179,
20,50 , ,

36,50 
65,- . 
,94,50 

,129,_ 

5,50 

.. 

.

. 

.3,50 

2,50 

3,50 

4,50 

3; 

. 

,3, 

3,50 
.. 

3,

i; 2,50 . 

. 

. 

10.000 
1 

, 

.. 

.. 

10.000 

10.000 

20.000 4.000 

20.000 9.000 

20.000 10.000 

'100.000 

W.OOO 1.000 

20.000 9.000 . 

,20.000 . 12.000 . 

1 

. 

2 

.. 

3 

3 

2 

2 , 

4 

3 

3 

2 

2 

'-' 

.. 
; 

',( 

, 

, 

,\ 

... 

.. 

-] 

23 


24 


25 
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rD DROfT.. TAXEPAYS AOUITIONNal.<• COUfURES (non çomprifl, o'ASSURANCEACBt:Mt/OEIdE"TDE 
DE POlOS le iJroit de pal' 3.000,rrs.~ 

, ou, fraction2: • DESTlNATl()N timbres) 
. de J.ooo frs• 

-
MAXIMUM 

DlkultATION ,! , " 
' RkMIIOtfRSttM8N'r 

Dl; V4W1U~ 

1 22,50 6.00026 Tcliécoslovaquie 20.000Voie dIS P''I'''· 3, 
37,50 .5bol, l'Iuçsi, 
70,10 

15 104,50 
139, ,20 

. 27 1U. R. S. S . t 48,50 4,50 10.000-
5 67,50 

,

130,10 -. i _..U== 

NOMBIUI 

u,Utl,
T.Il.1I1 . 

u: dMiM 

~ 

2 

5 

., 
TABLEAU B. - TOGO 

TAXI!SDItS COLIS POSTAUX DU Ré:GIME IMPt:RIAL 

"L.. r ... 
il .,PAYS 

, . ~ COUPURES 
AC.PlIXItlllI!N'TDE 

H J'Ofb!!.'. DeSTINATION 

Yoi. d.. p,q....France 1f,
• 

1 

i 


1 .2 Corse et Algérie 
1 

1 

1 

3 --

. 

4 Cameroun 

1 

1 5 Côte d'Ivoire (1) 

1 

1 , 
6 Côte Française 

. des Somalis 

7 Dahomey .. 

Etablissements 
de 

~ l' Français. l'Océanie 

5' 
10 
15 
20 

b." !l'I!nç.i. 

- 1 
via Bameoux 5 

10, 
15 
20 

l 
vi, Mm.iIIt 
.. 

5 
10 
15 
20 

Voi, d.. p.qu... 1 
b.t,lranl,i' 5 

10 
15 
20 
1 
5 

10 
15 
20 

1 

/ 

-
5 

10 
15 
20 
1-
5 

10 
15 

. 20 
~ 1 

- 5 
10 
15 
20 

DROiT MAXIMUMTAXE 
AOllniOtl/liE4 -~..

(11011 eOnll)ri,l 1)·A.".~'lturc:1!' 1 
' Je droit de l'nT 2.400 frs, DiCl.Aa'TlOOf • 

ou fractÎotl 1R...........,
timbnos) tilf YAMWki de 2.,400 f($, 

1,80 16.000 5.00012~~ .20,
135,10 

52,65 

69,25 
 .. 

16,000 5.000 
24,50 
44,55 
66,85 
88,65 

,12,20 

14,60 3,20 

5,000 ' 
20,50 
36,55 

16.0002,80 

1 
54,85 

72,65 


8,000 5.0008,60 1,80 
13,80 
25;80 

38,70 


\50,80 

7,20 
 .5.000 . 

12,30 
23,60 

1,80 16.000 

35,40 
47,20 

32,80 . 
 5.000 .t',8O 16.00<) ,
20,20 
58,40 
87,85 

115,05 , 
6,80 1,80 16.000 5.000 

11,50 
22,~ 
33,-... 

44, , 

26,40 " .1,80 16.00Q 5.000 
46,-, 

82,10 


1 .123,15 
163,25 

NOM.RI!. 

.. 'KI,·
"U,1lt tlt 
d..... 

4 

4 

4 

4 

. 

4 

-
4 

4 

5 

, 

~.. 

.\ODSE"~A~IONS 1 

! 

c. 

'OBSERVATIONS. 

. 1 

. 

~ 

1 

• 

1 
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-- ... .
.. •• PAYS 

-. 
~ .. 
Q DE 

DESTJNATION _Z 

' Gabon 
. 

l{) Gùadeloupe 

' . . 
r 

11 Ouinée Fran

. 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

çaise 
. 

Guyane Fran
çaise 

1 

Inde Française 

Indochine Fran
çais~ 

Kouang-Tchéou
Wan- Bureaux 
Indochinois 

Madagàscar et 
Dépendances· 

MartiQique 

, 

Mauritanie 

Moyen-Congo 

. 

Nigé, . 

'1 COUPUKES 
AcnRMIICSMlIlfJ 

rll;: 1'01tiS 

Voi6 du Paqut 1 
boa 'rançli, 5 

10 
15 
20 

1 
5 

-
l{) 

15 
20 

1- . 
5 

10 , 15 
20 

-
1-
5 

10 
15 
20 

- 1 
5 

l{) 

15 
20 

1-
5 

1(1 

15 
20 

. 

. 
L-
5 

10 
15 

, 20 

1-
5 

!(J 

15 
- 20 

1 
5 

-
l{) 
15 
20 

1-
5 

10 
1-

·5 
10 
15 
20 

1-
5 

10 
15 
20 

.DROIT MAXIMUM -
TAXE 

AbDITIQIOill
(non comprÎl'; D·Jl.l<$lJR"'NCE 
I~ droit tic F!ar 2.-400 (($, Déc..AIU.l'tOIt 

RI1M801J1ISIIIIIIYtT'ou (ra: -liontimbres) nE "''''LEt/1itde 2.400 frl!. 

7,80 16.0001,80, 5.000 
13,
25,
38,70 
50,80 

1,8021,60 16.000 5.000 
36,
62,70 
92,85 . 

122,05 

16.000 5.000 
14,90 
28,80 

9,20 1,80 

1 

43,20 

57,60 


21,40 1,80 16.000 5.000 
36,
64,60 
97,15 

128,25 
.. 22,40 . 5.000 

38,"
68,1û 

103,35 

136,05 


16.000 .1,80 

28,80 16.000 5.000 
48,; 
85,10 

126,65 

167,25, 


1,80 

- ! 

:U;SO 
 16.000 5.0002,80 
53J 50 
94,60 

141,15 
186,25 

5.00022,40 16.0001,80 
38,
68,10 


102,15 

135,25 


16.00021,60 1,80 5.000 
36,
62,70 
92,85 

122,05 

9,20 16.000 5.000 
14,90 
28,80 

8,80 

1,80 

,l,8Q 16.000 5.000 
14,50 
28,
43,20 


~ %,8() 

6,80 16.000 5.0001,80
11,50 

22,
33,  -44, -

. 


n
.'{OlIIlRS. 

do 6~)•.: 
OBSERVATIONS 1nllnn.'11 


doutllt 
 -

. 

:: 

.. 
3 

4 

.. .. 

. 3 

: 

3 

, 

2 

2 

4 

3 -
-

4 

5 

. 

1. 4 
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.._._
. ,DROIT MAXIMUM'TxXE Nt))lIJIU!PAYS' ""DlflOIH.1l1.COUPURES tnoi(';Qmpri~ .lI. dhlaj)'",SStlf("I'I(;!'lACSRNlh'!lMI!Jrll" -O.BSERVA'fJONS,I;)E ~ le' droÎt de p."\r 2.4Q() rrs. nllGllOE POlOS DIlcURATIO~rIT 

ou fraction : RUIllOllRSF.Mltl!:T;;. DESTINA'f~QN timbre,,) tA 6.~alllDR VAI.f;U2de 2.4tlQ fr&•. 
! 

~ 

Voi. d" Paque-Nouvelle Calé.21 
1 ' 'bol. [ranç.i. ,1MOO 51,8030,60 5.000doni,e 
5 54, ... 

JO 94,20 
" .15 140,35 .. 20 185,05 . 

22 Nouvelles Hé 2- 29,401 
brides 5 52,

1{) 92,60 
15 139,15 
20 184,25 

23 Réunion - 1 23,40 2,1,80 16.000 5.000 :- 40,'5 
1Q 71,60 '. -
15 107,65 ..20 .142,25 

,24 Sénégal 1 9,20 . - 1,80 416.000 5.000i5 14,90 
10 28,80 
15 

-
43,20 -

20 57,60 

! 25 Soudàn Français - '1 9,20 1,80 4 ' 
5 

5.00016.000 
14,90 

10 28,80 
15 43,20 ' 

57,6020.. " 

26 Syrie Républi ~ 1,801 5.00023,80 16.000 3que Liba!laise, .5 38,
' 'et Gouverne 10 61,60 ,ment de Lat· IS '100,65 1taquié 20 132,25 


21 
 - 2Iles Wallis et 34,80.1 
Futuna .. ,61,5 

109,6010 
15 • 164,65 

, ' ,20 218,25'~ 
. 

. . 

(1) Dans les relations entre le Togo et les colonies du groupe de l'A. O. F. la quote.part territoriale revenant à 
l'office destinataire est perçue sur l'expéditeur du coUs. . 

J.es quotes~parts territoriales (francs français) des colonies de. l'A. O. f, et du territ~îre du Togo s.ont indiquées. 
d~après. 

(La présente ucle devra fiqurer an lableau B. de clUlqut; cQ../onie..) 

POUR LES COLl~ DB ., 

,----_. .... ...._~ 

-------~------- -~~-" 

Sénégal . . . . 

Soudan . . . . 

Mauritanie . . . 


. Guinée" F.rançàise 
- Niger . . 

Cote, d'Ivoire 
Dahomey . 
Togo . , . , . 

1 kg. 

2,80 
2,80 
2)80 
2,80 
3,60 

,2,80' 
2,40 
,2,40 

S kg., 

4,40 
4,40 

,4,40 
4,40 
6,- 
4,80 
4, 

"4, 

10 kg•. 

8,80 
' 8,80 ' 

8,80 
8,80 

12,
9,00 
8, 
8; 

IS kg•. :to 'kg•. 
, , 

13;20 1700
'lloo13,20 ) 

non 'admis ' non admis 
13,20 11,60

"' - 24,".': 18,~',' 
19,:!O14,40 

' 12, 16,-:
16, '12)

1 



- &St. ». • 

CI.""me"I· d. foril 
1 

ARRETE No 411 portant' classèmeni de la for~t 
li! Alédto-l(':,dnra (cercle de SokodéJ. :t 

, ,1 

LE GOUVERNEU.R DES COLONIES, l1 

" OffiCIER DE', LA !.tOTON O)HONNEUR, 1 
COMMlSS.AIR.·E DÈ LA RÉPUBLIQ.UE, . 1

'1' 
Vu le' décret"du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs' du Commissaire de li République au Togo; 1 

.vu. le . décret du 19 septembre 1936 portant réduction 1'1 
des- dépenses admini.stratives· du Togo, modifié par' celui 
du 2!t juillet.1937; , 1 

, Vu le .·décret du 5 février 1938 'portant organisation du , 
régime forestier du territoire du Togo; , 

VU le pro.éès-verbal en date du 3 juillet 1939 de la com
mission- de classemen-tf· . 

~près- avis' du receveur des, domaines; 

··..ARRETE: 

ARTicL.E·. PREMIER. ~ >Est constitué en forêt doma
niale classée lepérimèire défini comme suit: 

b> - Aù sud 
D'un point A, sHué. s\ir la route de Sokodé·à Lama

Kara (pont sur· hi 'ruisseau .Lao), une droite, d'orien
tement,' magnétique environ 300 grades, aboutissant 
en B il la piste caravllnière de Sokodé à Alédjo (un ! 
coude avantleslacets.de la descente): . i 
' De B' à . C, cette piste c.aravanière pendant 645 
mètres, C étant au .coude' situé à la fin de la pente. il 

De Gen D, une droite ouest-est (magnétique) allant 

il la rivière Lèlê. ' j', il', 

De D, la ligne de fin de 'pe.nte de la montagne 
Sassibou jusqu'en .E (Rivière Lombo). 
,ne E. <in· f,' la rivière' Lombo, F étant situé à 

l'extrémité du sentier des sources de cette rivière. 
'D~F, la ligne· de fin. de pente d~ la montagne 

Sassibou jusqu'à' un point G situé sùr cette ligne à 
4()/) mètres au sud sud-ouest du campement d'Alédjo. 

DeG, une droite, d'oriente.ment environ 150 grades 
(magnétiqu'e)' allant ·en H, point où le sentier venant 
du quartier Oùroufizandé passe la rivière Lelê. 

De. fi,. ce sentier 'jusqu'au point où il traverse la 
piste, caravanièx:e (1) ... 

02 - A· l'est 
De l, ûhé.' ligne 'brisée suivant le bord occidental du 

plàte.au d'Alédjo et dqnt, les sommets seraient en: 
J. sommét du' Kazaléa-Sud (IJ: 5ÔO mètres) 

K, somin~t du Kazaléa-Nord· OK: 1.600 mètres) 

L, -sommefdù. Dédauré'Bou (KL:. 350 mètres) 

M, sommet dll Tienimboure (LM: 800 mètres) 

De .M, une. . droite,' d'orientement magnétique 267 


grades, aboutissant en N à la route de Sokodé à 
Alédjo. ' 

De . N, 
/'

la route d'Alédjo jusqu'en 0 décrit plus 
loin. 

3" - Au nord 
-OeP, situé sur la route Lama_Kara-Sokodé à l'ori

gille de la piste d'Arégadé, une droité d'orientement 
magnétique .360 . grades, aboutissant à. la route 
d'Alédjoety décrivant O. . 

De P à Q, la route Sokodé-Lama-Kara pendant 300 
mètres_ 

De Q, une droite"l'orientel1).ent magnétique 85 gta" 
des, allant au sommet est de la montagne Agara (R). 

":', 

DeR, une droite, d'ôrientemènt' magnétique 6() 
grades, allant au sommet ouest de la même' monta
gne (S). . 

De S, une droite, d'orientement magnétique 80 
grades, ·aboutissant en T à la rivière Kahialé. . 

De T,la rivière Kahialé jusqu'en U décrit plus loin. 

De V, situé &Ur la roote Sokodé-LJma-Kara (une cour-' 
be de 650 mètres environ' au nord' du pont sur la 
rivière Mô), u!,!e droite, d'orientement magnétique
90 grades,' aboutissant à la rivière Kahialé, et y 
décrivant U. 

De V, la route SokQ.dé-Lama-Kara j~squ'en W, situé 
à une courbe très accentuée de cette route, à 1.200 
mètres environ à l'est de V. 

De W, une <lroite nord-sud (magnétique) jusqu'en 
X situé sùr la rivière Mô. . 

De .X, la rivière Mô jusqu'en Y situ'é à 300 mètres 
à l'ouest de X. " 

,De Y, une droite est-oùest (magnétique) jusqu'en E, 
endroit où cne àboutit à un . ruisseau non dénommé, 
YZ: 450 mètres environ. ' . .. 

De Z, le ruisseau jusqu'en a, point de son confluent 
avec le Mô." 

De a, le Mô jusqu'en b, point où la route Lama~ 
Kara-Sokodé le franchit par un pont. 

De b' à A, la rOllte Lama-Kara-Sokodé. 

Atrr. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la forêt 
sont· ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé· 
vrier 1938 sur le régime forestier du t.erritoire. 

, ART. 3. La répression des inflac!ions au présent 
arrêté s'effectuera conformément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 février 1938. 

J 

,ART. 4, - Le commandant du cercle de Sokqdé, les 
agents du service des eaUX, forêts et cuasses,' les '. 
agents du. service de l'agriculture, sont chargés d,e 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré,' 
communiqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 30 juille~ 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

Prol.cU~n des monument•. naturel. et de. aUes". 

ARRETE No 412 désiglUlni les memqres de la. i'Co.ln~ 
mission des monamenis naturels et des sites ». 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
Of"f1CfEa DE LA ltOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions t; 

et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo i 
, 

Vu le décret dù 19 septembre 1936 Portant réduction 
des dépenses -administratives du Togo, 'modifié par celui. 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du ~5 août, 1937 tendant à la protection :j 
des monuments naturels et des sites de caractère historique, " 
sclen~ifique, légendaire~ ou pittoresque des colonies, pays de 
prqtedorat et territoires sous mandat relevant du ministère !~ 
des co,lonies; , 

Vu llarrèté nO 593 du 6 novembre 1937 désignant une 
commIssion des- monuments naturels et des sites; r 

ARRETE: 
.ARTiCLE PREMIER. - La commission des, monuments 

naturels et des sites pré)FUe à l'article 2 du décret dù 
25aoOt .1937 'susvisé est, oonstituéecomme. suit: 
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-' .'. 

M. Le Commissaire de la République:. Président' 1:' 'La commission se réunira-'dansla premièfe quin, 
M.M. L'inspecteur ,des affaires adminis" 1 'zaine d'août et dans la première quinzilin .. ,deJévrie( 

tratives, " .. " 1 p.our établir les projets semestriels;1. ' •• ' . 
Le chef du bureau des, affaires admi" ' , Af(T. 3. ~ Le personnel, .le niàtél1él"et .les crçdits 

nistratives, , prévus, au budget de la comniu\"e;U9h:te de, L:omç' 
Le chef du 'service d~s travaux pu- seront mis à cet' effet lia, d.i:3positiQn du, service 

. bUcs, ' , de l'agriculture par l'admfnistr!lienr:Ô);l.Îre qui 'en sur-
Le ,chef. du service de l'eriseigne" , veillera l'emploi.' ."" , .. ' " ' , 

ment" •. " . \ Membres ART. 4. - Le service' 'éles travaux" pu.liUès et' dès,Les chefs, des urconscnptlOns adml~ , " 
transports reste chàrgé , de, l'ehtr~tien, dés' haies et,fiistratives du Territ()ire, 
jàrdins situés aux abords de la voie et des'- bâtimimtsLe père supérieur de la Mission Ca~ 
du chemin de fer. tholicfue, " " 


Le pasteur directeur des Missions 
 , ART.:;. -' Le 'pr'ésenta;rêté, qùi abroge toutes 
Protestantes, 'di$positions antérieures èt notamment l'arrêté du 'M 

F.élicio de Sauza, août 1934 susvisé, sera enregistré, communiqué' ~t 
Savi de Tové. publié partout où hesoin sera. . 


, ART. 2. - t:;st abrogé l'arrêté no 593 du 6 novem
 , L,orné, le 30 juillet 1939. 
bre 1937. L. MONTAONt. 

----"'--ART. 3. - Le présellt arrêté sera enrègistré,' rom" 

muniqué et publié partout ()ù besoin sera. 
 Cc~.iongr.luil. de la quinine, prévenUn... _., 

Lomé, le J() juillet 1939. ARRETE No 414 modifialtt l'a,rlft 'flO 279 du 3.0 lJuli 
L. MONTAONÉ. 1939 au suiet de ta d.étivràl1CIII gratuite de 'la quilÙ/lt.I 

préventive. ' , 
Urbanisme LE OOUVEl!NEUR D1;S COLONIES;' 

OffiCiER DE LA LtmoN O'HONNEURl

Ville de Lomé COMMISiwRÉ DE LA RÉPUBLIQUE," 

Vn le déere! du 23 m'ars 192]' déterminant 'lesàttributionsARRETE No 413 fixant les règles' d'entretien 'des et les pouvoirs du Cornm~ssaire de la 'R~publiq~.Ie au T6go;
parcs et ;ardins publics, des !laies de clôture, arbr~s Vu le ,décret du 19 septembre ]936 portant,' réduction

'et arbastes dans le périmètre, /lrbain de II/ ville des dépenses administratives du Togo,". modifié- pàr celui
de Lomé, ' ' du 20 juillet 1937; , , ," 

Vu l'.rrêté nO 279 du 30 mai ]939 accord;nt, aùx person
nel.s européens civils et militaires .en" setvic~" "a~ Togo et 

LE OOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffiCIER Of.LA LÉOIOS: D'HONNEUlt, 

à leurs familles ia déI~vrance ,gratuite de Ja quÎniné pré-." COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, ventIvci . 

Vu Je' décret- du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 
 ARRETE:,et les 'pouvoirs' au Commissaire de la République au Togo; 

AI!T!CLE PREMIER, - L'article 1cr de l'arrêté du,Vu le' décret du 19 'septembre 1936 portant réduction 

des d~penses administratives du Togo, modifié par ~eeiuÎ 
 '30 mai 1939 susvisé est abrogé et remphicé par. les 
dù 20 jumel 19,37; , dispositions suivantes;' " " " ' 

Vu l'arrêté du 20· novembre 1932, créant la commune-mixte' , Article Premier (lWuvéoà). ,-,Les ,~uropéens et citode LOmé; ensemblè tous textes le modifiant ou le compté
taut, yens français, soit 'fonc!L::mnairesi,empUiyés ()u agents, 

Vu l'arrêté d'u 24 mai 1934" fixant le périmètre urbain oontractuels de l'administration, soit militaires en ser
de Lomé; vicè' au Togo, recevront gratuitement, s'lIs en 'font la 

Vu l'arrêté nO 460 du 24 août ]934 rcla!if à l'entretien demande, des pharmacies 'du sérvÎée;local pour $IX et 
" deS "parcs et jardins, administratifs situés dans le périmètre pour les membr.es de leurs: familles habita!)la,Vec eux, 

urbain de: Lomé;' " la 'quinine 'qui 'leur, est nécessaire pour 'l'u!,age à titre 
S'ur la'," propœition de, l'administrateur~maire .de Lomé; préventif. ' ,', " 

'ARRËTE: ART. 2. - L'article 3 de' j!arrêté du 3Q mai' 19~9 
ARTlCLE PReMIER. -' L'entretien et le nettoyage des susvisé est {l"mplété comme suit: '" " '-,

terrains vagues domaniaux, des parcs et jardins « Ces bons seront 'sonrnis égal"ementau 'visa du chef 
publics" de la 'pépinière, ,des haies de clôtures admi du service de,santé an territoifè ou des chefs desub
nistratives .iQsi q,ue des arbres et arbustes plantés .! 1 division sanitaire dans les, citcQ(lsériptions aduiinistra-, 
en bordures des voies publiques dans le périmètre tives ». ' " 

, 'urbain' de là ville de, Lomé sont assurés par, le ART. 3. - Le présent arrêté :sera.'epregistré, com,'service de' l'agriculture, suivant un plan semestriel .munlqué ct publié partoutoù besoin sera. " ' qui sera 'établi par une commission et qui deviendra' 
exécutoire après avoir éte approuvé par le Commis- Lomé,le 31 juillet 1939. ' 

saire dé la Rép:ublique. ' " " 
 L MONTAONÉ. 


En aucun cas et sous aucun' prétexte, le service 

de l'agriculturè n'assurera l'entretien' des jardins dans 
 .. - ,.,Organi.allo~m:ini.t"ali"e'
les concessions privées. 

ERRATUM à t'arrêté fl0 240 dit 4 ,liai 1939 portantART. 2~-Li commission comprendra,: 
créa~ion de' subdivisions lllltonomes. ' " L'administrateur"maire . . . président 

Le chef de: la subdivision des travaux ' ' Au ülJa' de : 
" ART. 5. - « Le présent' arrêt"'ql!i' auraeffet'pourpi\blics du sud, l" ' ,

M,emores, "oOinp./er du 1er juill 1939 sera~nregistré,oommuniqué 
, culture. 

;, L'adjoint au chef: ,du service' de l'agri" 
et' publié partout oü besoin sera';', 
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. ,1·.r aoûf.1939 : JOI,m.'lALOmCII;;LDU 1'!~REDliTQOO pucl! soUS, LE MAIoID"'TDE ...'" ~IWICE- . 371 .. 	 . . . . 

Lire: ,'. . i:' M. Perret, 'adjoinL prinçipalH. C:: des services 

:' j\~T,-5. -"..' ({ ,L:e.présént arrêté qui'aùrà effet PQ)lt, civils, est nommé cumulativement avec ses fonctions 

.romptef dù jour de sôn approbation par ,leOouver- ,.! actl!elles chef de la .subdlvision de Lomé. 

neur ,Oénéral, '. Haut-Commissaire de la République ii ·M, .Le Glatin, commis de 1" classe .des 'services 
française au. 'Togo,.' sera enregistré, commnniqué et .:· civils, attendu par le «" Brazza )) du 26 jui1l<'!t, <'!st 
publié partout où besoin sera ». i affecté aux bureaux du gouvernement. 
. 	 Lomé;" le 20 juillet 1939. i i 

31 juillet 1939, - L'adjudant· Daurian Henri; de
L. MONTAONt:., . l'infanlerie coloniale, débarqué à Lomé' le 26 juillet 

1939 du sis ({ Brazza ", est mis à la disposition du :~ 
. commandant des ·forces de police du TQgo et détaché .:ACTES: CbNCERNANT LE PERSONNEL. . ~. au bureau militaire du Territoire, r

ÀCTES J)UPOUVOIR LOCAL 
PERSONNEL INDIGENE 

Amnistie' 
.T~b:le:au 'deavancemenl Il1. l(éil1té.qration2··semestre 1939 

\ 

" Par arrêté!)O 391 du: 

Par· arrêté no 378· du : . . 2:7 juillet 1939, --Sont réintégrés à compter du 

2Q juillet. 1939, ...:.. Le tableau d'avancement du l.r août 1939·dans.Ie cadre local indigène du,Togo en 


personnel du cadre local européen de l'enseignement' i qualité de méca·nicien-conducteur 'de 3e classe les nom

au Togo poilr le. deuxième .semestre 1939 est complété 1, més Simon Hilaire et KouakO'llvi Nelson bénéficiaires 

romme suit: . r!i. du décret d'amnistie du 5 décembre 1937. 


· Le mécan,'cien-conducteur de 3e cl'sse S,'mon Hl'lal're
Pour' le grade d'inspecteur des tcoles de 2< classe: :1	 ~ 
- . . .(au. choix) 	 ,: conserve da.ns son grade actuel une ancienneté de 

! j 10 mois 23 jours, . 
M. 'Champion Albe!i, instituteur principal de 1" cl. Le mécanicien-conducteur de 3e classe Kouakollvi 

Nelson conserve dans son grade actuel une ancienneté 
. Alfectatlono de 1 à,n 3 mois 29c jours. .' .' . ' . 

. : ..Par· décisions des: , 
Cballge••nt de carre20 juillet '1939. - 'M. De Guise félix, adjoint 'i 


des services civils, chéf de la section du personnel :' Par' arrêté nO 392 du : 

et de, la .séction· des affaires politiques, est nommé 
 27 juillet, 1939. Le brigadier-planton de 1" cl. 

chef adjoint du cabinet du' Commissaire de la 
 Achade Pierrot est versé à compter du le, août 

République. 
 1939 dans le cadre' local indigène de,s p, T, T; en 

qualité de facteur de 1re classe, Il conserve dans son 
22. juillet, 1939, .-M, Pierron,ingénieur, de i i grade actuel une ancienneté de 5 ans 1 mois, 


3e :classe <:lèS travaux d'agriculture, chef de la c!r

,conscription agricole du. sud, est nommé adjoint au 


.DIVERS'chèf du service de l'agriculture." 

Audiences hebdemadaire•22 juillet 1939. ~ . M,. Chaba)1on, administrateur

adjoint des colonies, est· nommé chef de la· subdivision ii . CIRCULAIRE 1576 à messieurs les chefs de service 


et de bureall, 	 .de Lama·Karlt. ' , 
M. Barbero; administrateur-adjoint des colonies, est La préparation du budget ainsi que la mise au point 

'nommé chef de la· subdîvisfon de Bassari et cltef 'p. i. des plans de campagne des travaux publics et agricoles· 
· de la subdivision de Sokodé avec résidence à Bassari. (année 1940) vont m'obliger à suspendre pendant

M, Dantec, agent spécial de Sokodé et président trois mois mes audiences hebdomadaires .. Toutes les 
d,u. tribunal, du .premier degré de Sokodé, est nommé. fois qu'il vous semblera qU'une question puisse" 
en "Outre, adjoint au chef de la subdivision de Sokodé. présenter quelques difficultés, vous voudrez bien en 

entretenir le' chef de cabinet. et toutes indications, 
26 juillet .l\i39. ~ M. Pic, administrateur de· 3' utiles vous seront données,'


classe des·colonie., chef de la subdivision de Tsévié, 1. Pour les dossiers importants, présentant un caractère . 

. est nommé pour 'compter du jour de la passation ii d'urgence, ils pourront m'être soumis par vous-mêmes 

de service. qui' s'effe'ctuera le 1-6 août, commandant après entente avec' le chef de mon éabinet. 

de cercle: dei KIQuto, en remplacement de M, Oemonio, il 


Lomé, le 31 juillet 1939. administrateur-adjoint de' 2" classe des colonies, en Il1 


. instance de départ en congé. , LeCommissàire de la République, 

M,'Pic est: chargé. >en outre de la présidence du . 

/ 
L.. MONTAONt: 


ti'ibunid criminel ef du tribùnal du 2< degré de Klouto, i: 

Conseil loeal d'hygiène
'M .. Terrac, ailjoint principal 'de ,2< classe des ser- 1" 

Par décision nO 531 du:' 	 , .· viceS civils,' est .nommé chef de subdivision de Tsévié ,1 
27 juillet 1939, .- M,M. Charles, directeur de l'Ucau départ et en remplacement de M. 'Pic, administra- , 

NELCO, et BASTARD, agent de la Compagrii,e. franteur de 3<. classe desc6lonies, appelé à d'autres 1. 
. çaise de l'Afrique Occidentale, "sont nommés membres - !fonctions. ' 	 . )i' 
du conseil .local d'hygiène de Lomé, ·enremplacement M. Teriac' est charge également des fonctions d.e 
de M.M. MENOU et AMBACH, absents. du Terri· président du tribunal du 1cr degré de TséVié et de . ·toire, 	 ..directeur 'de la prison, ., 

http:1939�dans.Ie


-• 

-,'-- -.-,. ";;"'; - ;:-; ':-. 

• J, 

.lei ''àoût1939 

'\ 

4 piè'ces 

.. m:: t 

". ED.~lgnclD.nt 
'Par arrêté nO 373 du : 

Au lieu de: 
No 65 ... 

19 jpillèt, 1939. - La Mission protestante évangé Lire:
lique est autorisée à ouvrir un caurs préparatoire à Une No' 65 .. , 3 pièces
dasse à l'école de Tsiviépé. I! 

R61esLogement. 
ERRATUM à l'arrêté no 29 du 9 ianvier 1938 portant l'!. Par arrêté nO 399. du ;' 

règlementation du logemeni,et de l'ame·ublement au 27 juillet 1939. - Sont approuvés et rendus exécu
Togo .(personnel européen). . toires certains rôles de l'exercice 1939 dont le détail 
Le tableau nO 1 annexé à ITarrêté nO 2'9 du 9 'janvier suit et qui s'élèvent ,à la somme de' deuxèent trente 

susvisé est ains' modifié à oompter du 1 er aottt .1939 ; 'mille cinq cent quatre yingts francs cinq centimes. 

N" 
DES ROLES 

Il 157 RS. 

1 

158 RS. 

1:'9RS. 

160R.S. 

161 R.S. 

162 RS. 
1'63R.S. 
164 RS. 
1-65 RS. 
1,66 R.S. 
}67 RS. 

, 1'68 RS. 
1-69 RS. 
170R.,S. 
171 RS. 
172 RS. 
173 RP. 
174 RP. 
17:' RP. 

J706RS. 
177 RS. 
178 RS. 
179 R.S. 

180 RS. 
181 R.S. 
182 RS. 

183R.S. 
184 RS. 
18:' RS. 
186 RS. 

187 RS. 

188 RS. 
1,89 R.S. 

, i90R,S. 
191 R.S., 

AGENCE ou 
TRÉSOR 

Trésor 

Lomé-ville 

Lomé~banlieue 

Tsévié 

1\.nécho 

Palimé 

Lama-Kara 

Sokodé 

- i 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Impôt personnel et taxe additionnelle 
Centimes additionnels 
Impôt des prestations européen 
Droit de permis de port d'armes perfectionnées 
Centimes additionnels 
Droit de permis de port d'armes non perfectionnées 
Centimes additionnels 
Droit de permis de port d'armes perfectionnées 
Centimes additionnels ' 
Taxe sur bicyclettes 
Centimes additionnels 
Taxe sur les chiens 
Centimes additionnels 
Impôt des prestations indigène 
Licences 
Patentes, 
Droit de permis de port d'armes non perfectionnées 
Taxe sur bicyclettes 
Impôt sur les, contribuables ayant moins. de 10.00(1 

fran($ de revenus . . 
Patentes 
Licences '. 
Droit de permis de port d'armes' perfectionnées . 

Droit de permis de port d'armes non perfectionnées 

Taxe sur les, bicyclettes 

Impôt foncier sur la propriété bâtie . 

Impôt foncier sur la propriété non bâtie . . .', 

Impôt sur contribuables ayant plus de 10.000 frs. 


de revenus 
Rachat prestations (contribuables ayant plus de 

10.000 francs de revenus) 
Impôt population flottante 
Rachat prestations indigène 
Patentes 
Patentes 
Licences 
Droit permis port d'armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt sur contribuables ayant moin~ de 10.000 frs. 

de revenus 
Patentes ' . 
Droit de permis de port d'armes perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes '. 
Impôt sur' les contribuables ayant moins de 10.000 

francs de revenus 
Rachat prestations indigène . . . .'. 
Impôt sur contribuables ayant moins de 10.000 frs. 

de revenus '. 
Patentes 

" Licences ',_ 
Impôt population flottante, . . . . . . • 7. 
Droit dè permis· de port d~armes 'perfectiorinées 

. report .. 

MONTANT TOTAL 

13.186,25 

1:6,1,,-:
560,
60;
3,  13.970,25 

116,":'
0,80 

"480,
24,- • 
'. 

6.945,
347,25 1· .• 


180,
9,  -, 8.002;Q5 


:'8.175,"':' 

75,

3.075,
216,
825, 62.366,

.' 

36.864,
4.601,25 

3.350,

240,-'
1.800,~ 
1.635, 48.49Ci,:tS 

2.775,-'
3.142, 5.917,- , 

7.534,50 ' 

960.~ 
200,

2.088,~ . 

450,- , 


5.050,- . 

200,"':' 


4.152,
1.4:'5,  22.089,50 

1.394,'-
625,
100,

2.209,9Ci,

---60,
W,

980,
1.801),
200,~ , 

330,..."., ' 
.180'~_I,~~=~~~·~

305-70,":: 163.044,05 ' 

1 
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pz 

, ' 

DES~~:f.:~ "AT!~~~~U'I" ~~;~R~' D~S CON~~;BU~IO~S. 'MONTA~:r TOTÂL 'If 
, , 

,', , .. !--~---~--:------~-I--""--,..I--~-'--,-!:III:',:, 
'" report 

" 

l,192 R,S. SOkodé. Taxe sur les bicyclettes 
19::1R.S. 
194R.S" Mal1go 

" 

195 R.S. 
" , , . 

i .i~~~1 
198R.S. 

, 199RS.  sur non12OOR,S. 
201 R.S., 

. ,202 RS. Anécho 

l ZmRS. 
>204R.S.I 205 R.S, 

1 
2O(i1tS. 

1,',207R.S. 
, 208RS. 

t209R,S'I' 

~ La date ,',de, mise en 

Taxe sur les chiens 
ImpÔt sur 'les contribuables ayant moins de lû.OOO 

francs de revenus ) 
Rachat prestations indigène
ImpÔt sur lescontripuables ayant moins de 10,000 

francs ,de 'revenus 
ImpÔt population flottante 
Rachat' prestations indigène 
Patentes ., 
Droit permis port d'armes perfectionnées 
Droit sur permis port d'armes perfectionnées 
Taxe sur les biéyclettes 
Impôt sur les contribuables ayant moins de W.OOO 

fràncs de revenus 

Rachat prestations indigène 

Impôt population flottante 


. Rachat prestations indigène 
Licences 
Patentes 
Droit permis port d'armes non perfectionnées 
Droit permis port d'armes perfectionnées 
Taxe sur bicyclettes . 

TOTAL. . 

recouvrement de ces rôles est fixée au lor août 1939. 

3.570,,·· 163.044,05 

675,
81Q, 5.055, ..1 

60, 
20, 

17.817,
16.080,
1.150,

470,
24, 

260,
390, 36.271,....:. 

160, 
20, 

1:;0; .' 
712,50 


, 300,:- " 

9.247,5«} 

7.890,

360, , ' 

7.470,- 26.210, 'If 
,2305<jO;05'- "230'.580,95 , ' 

. ' 

,Sa!'té publique ~ céréb"o,spinale n'étant signalé dans le cercle de Mango
. '." " ',' , : depuis le 4 juillet, les dispOsitions de l'arrêté no 156.' 

Par 1\rrêté fiO 387, du.:' , : du 9 mars' 1939 sont abrogêes à compter du 1er, août 
, 26]uillet 1939. ,--;-. Nucun nauveau cas de méningite. 1 1939. " " 

, 
Prix de gros de diverses marchandises -
r _.. ..,.._- .. ---~.'C., 

.··.Iull.39 16·..14.11 t., 398 duU. "39 
, 

, 

" 
Paris 10Okgs. 316,316,Il Fari,;e d e con),~mmatio~ . 316i~' 

- 67,Avoin~s . , " 72,8172,75 1 , 
-, Seigle. deJleau~e (,Iépart) , 101,50106,50 104,50 1 

Orge,de Béauéé (départ) , , 85,-"- 90, 86,-
Maislndo~h'i,n e '.  M>lrseille 107;25116,75 114.- .. - r 

,ParisPonl'mes de terre;r:st~r/ing 69,7575! 85,83 
Le Hâvre 124,5:0. Riz,S"igon ·n·' 1 . - 126,50 124.50 

" 

Pât~'~,t\Ji (lle·~taire.Str 1~~. choix , Lyon' - 605,615, 605.
,- j-" ,,', 

L. YilleL\. kg. 1,1.6011,60 11,40}1' - qualité '. iBœuf , 10.70': )·'7'qualité - - 10.30 10,50 

;j l', ':"qualite ··16,3016,30- ,i6,5OVeau .. 
2".,- '1ua1i~é .. - 14.3014,5t' 14,30 

.  - 19.90\ l' - qualité: . 19.50 19,70 .Moutori .. . -J 2'"-:- quàlité ; 15,60- 15,20 15,40 , _. 14,-14. • ',\ .1·-:-'qu~Iité - 14.1414.14 
12,87,. 1 2" - 'q"alÎté - 12.8712,37 

!,.", " 

.' 

, 


. Vin ~~l.Jge, Béziers_.9o . , . , ~t. d'ilIbIC/'/. 
, 15,-
, " -~. _Ch'~reiite, Poitbu' " kg.~ar.ls 21,23 ,21,93' 20,7ÔBeilrr~s :: ,

"'- ~'-" ", ';J~~~!--li\.?ln;die·,· (cen tr.~ . ,20,78' 20.18- 21,40, , i, - . '.. 

. 
-, 


10.42 10,58,' 10,25 " -rC'Orp~é .. ,. . . 

"s,:..' 
" . PorI-salut '. . , 8,50', 8,5C) 9.25'. " '. 

", 

~ ,.. 
~' , 

.- .r._ ....., . 
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'C ' , ' ,r 	 . --...... , .._

. 

Huile arachide supérieure Marseille 
" Huile d'olive Tunisie, -

.j Blanc n" 3 Paris
Sucre . 

Lyon 
'Café S.nt~s good il l'entrepôt 

Raffiné 
Le HAvre 

Cacao Côte d'Ivoire il I·entrepôt. -
Bm L.DOWI 

Aciers marcf,'~nds ' 
Ponte de montage nt> 3 

Paris 
- Cuivre en lingots . Le Hâvre 

, 
-

Plomb , marques orqiriaires 
· Etain Détroits '. 

-
Le BIire tHl,ParisZinc, bonnes'marques. 	 • 

: 1 	
Houille,tout venant industr;el 30/35 Nord 

Coton américain. .' 
 Le Hâvre 
Laine peignée Roubaix 
Lin de Russie C. A. p, ports français . , 

Chanvre indigène,~Anjou, Sarthe , 
· Jute First mark, C. A. F~ ports français 

Soie g rège Cévennes 
 Lyon 

, Peaux de Bœufs moyens " Paris\ 

bœufs 1 Rio de Janeiro, salés . ' 
 Le Hâvre 

Cùirs il semelle . Paris ~ 

Suifindigène. . -
Alcool dénaturé -

-Carbonate de soude 
D••b,~u,Nitrate de soude synthétique. 	 ." 
Paris 

.Bots de 1Sapin madrier 
Benzo1 

-
charpente Chêne. -

'Caoufehouc . -
Marseille, 

· :Sulfate d.e cuivre 
Savon blanc extra 72'X 

Bordeàûx 
Ciment Portland artificiel. Diparl ••ilIe 

. , .'" 	 --

, 
........_-~-----~~.~----_........_~-_. 


, 	 ,'.' " 

. . ..' i 
. ' 

,'. , ""4, 
l"J uJI'•. 39 

• 
, 

100 kg., 
, 

' 570,
- -
- ,337,50 

617,50 
50 kgs. 223,50 

186, "'
ta tonne 

-
679,30 


100 kg., 
 169,70 
'998,-

4.765,-
345,50-

... 342,50 
la tonne 

1 184.85 . 
50 kgs, .445.

kg. 33,40 
100 kgs, 1 60909 

719,70- . 
438,38 

kg. 
-

230,
50 kgs, 301.73 

245.
kg, 
-

'41;50 

100 kgs. 
 272,73 

hectolitre 380,- . 
100 kgs. 110.

136.
297,12 

le mètre 10.10 
le m3, 676;77 

kg. H.. 
100 kgs, 
 330.

-
la tonne .310.70 , 

, 

S',Jull.-3S 1'5~~lv::J9i 
" 

1 

570,'. ~70,-'" 
-

348,25 " 

617,50 

346,,25 

622,50 

220,.""'. 
 21'8,75 

186,-,: 
 ,184:_' 


679,30 
 679,30 

169,70 
 169,10 

·1,008.-, 
4.76,5',.-:: ' 
1.013e 

'4 ..742,- ,1 

:349,":':'· 
 .344;50 

346.-. 
 .342.50 

184,85 
 18~.85,
447 • ...c: 448.-' 
34,50. 
 36,60 

,1,,611,,11 

719,70 


1:609.09 
719;70 


444,.44 
 '. ,402,02.
'.-.' . 

237,50 

301,73 ' 

232,50 

310,73 
245,~ 245,
41.50.. 41.50 

' . 
,'.. 380,,,,:380,":", 

"'110,~' . ,110;::
136;.,.. , , .136,:-
297,1~ . , ,291.12 1 

,', lo.fO ' .10.10 
. 

676,77' 676.77 

14,15' 
" 14.20, 

1 

330.~''330:-, 
290 • ...,. 1 

'290. '1
310,70 310,70.' l 

., 

. 
1 

' 

Humblot (Paul), 64bi.s, rue 'de ,Monceau à ~:Tèxtes publiéS à titre d'information i' M.M. 
Paris' (8)>); 	 ! " 

. . 

Courd'appel cÎe l'Afrique, occidentale française 

La commission instituée auprès de la cour d'appel
,de l'Afrique 'Ûccidentàle française par le décret du 3, 
:sèptembre 1936 pour établir la liste des personl:\es 

, ',recçnnues aptes aux fonctions de commissaire de. 
. . surveillance des sociétés par actions faisant. appel. 

.à l'épargne publique' a, dans sa séance du 20 février 
1939, arrêté là dite liste pour l'année' 1939 comme 

,suit: ' 

.M.M.. Arnoux (1,) 16, avenue Fargèsà Marseille; 
,Bouleau (Marcel), 12, rue Thiers li Dakar; 
Caquas (Jules), 397; rue de Vaugirard à Paris 
'(150 ); . 

Cassegrain (Raymond), 4" rue d'Auvergne à 
, Vichy (Allier) ; 
Çharles(Georges), 5, rue ,de France à Saint

- Louis (Sénégal); . , . . 
CUnin' (Maurice), 'l, avenue' Niel li Paris (701); 

'Dubois, (Bernard); coopérative-muttielle de 
l'A, 0: F.à Dakar; 

. .- ,,' 

1 Lalande (Roger), 15, rue Yaub!ln 'iBordéaùx ' 1 
(Gironde); " 

Léon (Henri), 104, rue d'Amsterdam li Paris 
(90); ..., 

Lescurre (Albert), 54, avenile ,,'Horace-Vernet , 
au Vésinet (S.-O); " ' . 

Mamelle (Jean); 10, rue Lafont à Lyon (Rhôl:\e); 
Marty (Jean), 117,.avenuè Gàmbetta, Le'Blanc , 

(Indre); . ' .. ',., ... , '. ' 
Maurat (Gtlstave), Etablisserrients Devè's et 

Chaumet li Bamako;.. , .. .'.:. 
Nadreau (Lucien), 10; boulevard dell.Madeleines' 

à ,Dakar; . • ." f 

Pasquet' (Mauricè), rue 'Portasse, li ,'Marmanâe':i 
(Lot-et-GaronnE;); , . ' '. .~' 

, Pfrimer (Fernand·}acquès); 32,avenue:dp Ma. ; 
réchal-Foch à Marseille; ", ~.. .' ..~" 

Pierron (Louis), 5, Square Arago, 'Paris'Ji3o);' .! 
Rave (Henri),. 15, aV,enuede .là.Ro~ière, à 

, Beaumont.S~int-Juli!!nà Mar~ejne;' 
Rodeau (LouisJ, 26;' ·rue· • Jean,Groix·Mayeran
. à Caudéran (Gironde); ',' ,.' . 

'. Terquem (Obryj, 7, nièAlboni iipari,s (HP). 
, . 	 ". 
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PARTIE NON OFFICIELLE
. . '_.-'-----. 

AVIS. 'ET ,.COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de veille 

AViSde v~nte aux enchères publiques des objets en. 
sOlJffran'cé depuis six mois dans les magasins du 
c118mm de ter du Togo (épaves). 
Le ,publiees! informé qu'il sera procédé 'le vendredi 

:t5 août 1939 à ·17 heures dans la: cour du magasin de 
:la. petite vitesse, du chemin de fer du Togo, à Lomé, à la 
.vent~, aux' ~nchères pUbliques au plus ,offrant et dernier 
, enchérisseur des objets ci-après, constituant des épaves: 

1 lit 'én" bois; 1 planche rocco; 
1 drùm vide; 2 bascules; 

, 1. panier'éponge; , 11 drums vides; 

1 colis estagn:ons; 1 colis mate la,;, 

2 colis, sacs vide~; 


Lomé, le 26 juillet 1939, 
Le l',ecevear des domaines, 

A, PHILIPPE.'----' 
- " .Terraip. -domaniaux.. 

Par dé<:ision n? 519 du : , 
26 Juillet' 1939, -c. Une commission composée de: 
M.·k commandant de eercle de Sokodé 

. ou s<,maélégué ,.. , président 
M.M. ',D1ibezjt!s, chef d'arrondissement des 

!, . T., P. du Haut-Togo, rèprésentant 
de l'administration, 

'd'Almeida Euphrème, agent de com il1embres 
merCe 	 à Sokodé; 

Zilisou François, maître-opérateur à 
S6kodé 'représentant le conees
sipnnairt:,' 

se réunira surplàce à Sokodé sur convocation de 
" son:prégident à, ,l'effet de constater' la mise ,en valeur 

de la conèéssion acquise par le sieur Vianou, 
Il sera ctressé des opérations un procès-verbal des

, cript/f et estimatif' en quadl'tlple exemplaire dont un 
, destiné, iu coricessionnaire~. 

Par décisJon'no:520du : 
26 Juillet 1939_,'-- Une commission composée de: 
M. 'le commaIidant.de cercle de Mango 

où ,sori délégué'.. , . ,. . . , , . président 
M.M: 	 Dabc?ies; chef d'arrondissement des \ 

, T_ P; du Haut-Togo, représentant 1 
. de l'administration, '. 
FiI1ot, comm.erçant à Mango, ,\ Membres 
Hurigu'es, commerçant à Mango, \ 

, .,,' représentant le concessionnaire, 1 
se' réunira sur place à,'Mango sur convocation de 
son président à lieffet de constater la mise en valeur 
de ,la concession' acquise par la SOCAFA. , 

llsera (jressédes·', opérations un procès-verbal des
criptif et· estiinatif en 'quadruple exemplaire dont un 
destlné au' cimcessiQnnaire. 

Par arrêté;l1o 403 '-':'-~~._~ 
21 juillet f939, - Le nommé Oreham D, Agboka, 

acheteur de'prod!iits, demeurant à Agou-gare, est auro
risé if occuper ~ 'ses risques et périls une parcelle de .,", 
terrain: dmitahià! située· à Agou-gare, constituant le 
lot no'4 ·du ,I<ltissemènt·allemand.'du centre 'commercial 
d'Âgoilcgare-,plp.ce. du march,é -'- d'une, sup"rficie de 

. huit -ares, '~' '. ~.,. '. " . . _•. 
Ce permis d'occüpation est accordé aux coiLclitiolisfj

'xées par lé, cahier des charges. annexé au présentarrêté:.'. . - ~ . . .,' 

Avili d-e ,demand't:. d'i,mmafriculation 
au Hure foncier du. -territoire du Togo 

TOùtes personnes tnt~res.é69 sont admtses â former op-' 
positron â la pr6sëntf:l Immatrlcutallôn, ès Matns du . 
conser.ateur SOlJs$lgné, dans 1& délaI de trois MOlu, à' 
compter de I~atflchaoe du présent avis, qui aura lieu IneiiUJ-: 
somment en l'auditoire du ·trlbunal cl~H de premlèr••n.;" 
tance de l.omé. 
, Suivant réquisition, no 1102, déposée le 24 juillet 
1939 le sieur Franz Akakpovi Luwson, profession d'em
ployé de oommerce, demeurant et domicilié à Lomé" . ' 
agissant en son nom personnel, a demandé l'immatri
culation au livre foncier du territoire du TogO, d'un' 
immeuble "ural, non bâti, consistant en Un terrain oom
planté de cocotiers, d'une contenance totale de' ·97 ares: 
84 centiares situé à Ounkopé, cercle d'Anécho et borné, 

. au nord par terrain àl<!ukom, à l'est par terrain à. 
Kunké, au sud par terrain à Adotévi, et Amouzou, 
Ooli, à l'ouest par terrain ~ Attiogbé Kini et Miâjo_. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'es!', ' i 	 à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges'
! 	 réels, actuels ou éventuels,' . 

Suivantréquisition,-;;;-ï103-;- déposée le 25 jui!iet. 
1939 la dame Adonor Johnson, profession de bou, 
langère, demeurant à Lomé et domicilié, à ,.Anéch~,.

1 	 agissant en son nom perronnel a Jemande llmmatn
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, biti, wnsistant en un terrain 'en'· 
forme d'un quadrilatère irrégulier, portant une cons
truction en briques cuites, couverte en tôle d'une con-, 
'tonance totalede 1:3 ares 19 ceutiares situé à Lomé
quartier no 6 ~ cercle de Lomé; et borné au nord par' 
terrain à Assignon, à l'est par te.rain à Loo Bakar, 
au· sud par terrain à Bonifado Apaloo et Kofi Aubenas' 
à l'ouest par la rue de la Mission. • 

'Elle déclare que ledit imme'llble lui appartient et 
n'est , à sà connaissance, gre:vé d'aucuns droits '~l charges réels" actuels ou éventuels autres que ceux Cl-· 

.' 	 après détaillés, savoir :' rf d
1
' La partie-nord dudit imme'llble, soit une su ace e 
i' 6 ares environ ayant été vèndue;depuis l'occupation de' 
i. 	 l'administration anglaise du Togo, ~ yn. r.ommé !t~~?es 
ii 	 John Kuao, sujet anglais et propnetalre, domlclbe,à 

Lomé, actuellement décédé, " , 
Le co/tServatellr de üt propriété foncière, 

PHILIPRE, 

. Avis de bornage 
Toutes personnes Inté ...essées aont InvUées à y aSSister·" . 

ou é s'y laLre représenter plllr un mandataire. nan:ti d'un· 
pouvofr·r6gùl1er. - , 

Le luridi 28 août. 1939 à huit heures dtt, matin, il 
sera procédé'au bornage contradict?ire d'un immeub~e· 
situé à Lomé cercle de Lomé, consistant en un tewun 
urbain non bâti affectant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'un~ contenance de '9 are~ 29, c~ntiares, 
'et borné au nord par l'avenue des Aillés, a l,est par' 
terrain à Kudawoo au sud par les héritiers de John 
Afola Apaloo, à l'~uest par une rue non détJommée, 
dont l'immatriculation a éte demandée par les, dames 
Djenagnan (alias Régina) et Confort Amavie, toutes, 
deux 'revende'llses domiciliées à Lomé,.. agissant en 

. quàlité de co-propriétaires indivises suivant réquisition, 
du 12 juin 1939, no lû96, _'._. 

Le mercredi 3(} aoÎlt 1939 à huit heures du matin,: 
il' sera procédé au, bornage contracli;t<:>ire d'un im- ': " 

,meuble. situé à Lomé, cercle, de Lame, cons,stant e,ll , 
un .terrain' rural, non bâti, affecta'llt la .forme d'un. 

.' qu'adrilatèreirrégulfer," planté ge cültures vivrières" 
,d'unecontenailce· dé '69 "ares 7tr'ceritiài'és,èt :borné 
a!l riord et, à '.rest paL tèmiin à Ktiassi Azangbo, 

http:�goilcgare-,plp.ce
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'(alias Azii;gbo), au sud par terrain à jilcob Adjallé" 
, ' , à rouest' pàr terrain à Atikpo, dont l'immatriculation 

a été demandée par le sieur Andreas Hihewodo V~NTÈ 
Agama, profession de tisserand à Lomé, agissant en 

< ,'s.u. r. :son' nO!l1 personnel, suivant réquisition du l(l -juin
J 939, na 1097, ' ,SAISIEIM,M.0!3 IL1E RE , 

Le -jeudi JI aO'Ît 1939 à huit he~res du matini, il ' ' ,Il sera procédé le Vendredi Prerriier Sel/tem
"sera procédé au bornage ,contradictoire d'un immeuble bre mil ,neuf cen"/'trente neuf, à hu,ithèùres' du 
, ~situé à Lomé, cercle de Lomé,- consistant en Uil terrain matiIi, en J'audience des. saisies.cimmob,ili,ères du ' 

rural, non bâti, affectant la forme d'un quadrilatère Tribunal de PI'emière ,fnstance dé Lomé" séa'nt 
irrégulier, planté de cultures vivrières,' d'une oon en ladite ville, Palais dl:' Justice, il l'adjùdication 
tenance de 36 ares 66 centiares" et borné au nord, au plus offrant et dernier , 'encbérisseurd'un 
par terrain à Kpogo, à l'est par terrain à Octaviano 

IMMAUBLE URBAI,N NONSATI'Olympio, au sud et à l'ouest par terrain à Katé Aho, 
,dont l'immatriculation a été demandée par le sieur sis~ à ANECHO (Cercle d,'Anécho quadier)
,Andreas Hihewodo Agama, profession~ de tisserand ADJIDO, immatriculé au Livre Foncier du Cercleà 	 Lomé, agissant en son nom personnel, suivant d'Anécho, sous I~ Numéro 108, Volurne l, Folioréquisition du 13 juin 1939, no 1098. 108, consistant en un terrain urb"in'llon bâti, 

Le mardi S septembre 1939 à onze heures du matin, en fôrme de pentagone irrégu\j~r, d'une, super
'il sera procédé au bomage' oontradictoire d'un im ficie de six ares et cinquante cin,q cen.liare,s,

meuble situé à BadjaméEs'mé, cercle d'Ailéebo, consis confrontant: au Nord, un terrain à ,Coslllas K. 
tant en un terrain rural, non bâti, ayant la, forme da Sylveira, à l'Est, un, terrain: à' Antoine da 

,d'un polygone irrégulier, d'une contenançe de 2 hectares Sylveira, au Sud 'la rue de Zébé ~et ,àJ'Ouest~ 
,41 ares 17 centiares, et borné au nord, à l'est, au sud et une rue non déhomnlée.- ",;.
à l'ouest par la propriété du sieur Kenso, dont l'lm Cet, immeuble'a été saisi ,à la,reqüête (1'e la 
matric\,\lation a été demandée par, le sieur John Société G. S, OLLIVANT, société a,nonYllle française,
KlInaké Creppy, profession de chef de famille, ayant son Siège social à, Cotonou"J Dabomey ) " 

_demeurant et domicili~ à Anécho, agissant en S,on et Un principal 'établissement li ',Lo'mé, ~agissant 
nom et pour son compte personnel, suivant réquisi aux poursuites et diligence de M" 'Cbadlaos 
'tion du 22 mai 1939, no 1095. MOUZALAS, son Admi!listratéu,r-Délégué <et 

~ Le '!lercredi 6 septembre 1939 à onze heures du Agent fondé dé pouvoirs pour lè Togo, a;Y'lll,t ' 
'matin, il sera pro~édé au bornage contradictoire d'un pour Avocat-défenseur, M' Raymond VIA LE, en ' , 
immeuble situé à Agauégan, cercle d'Anécha, cons:s' l'étude duquel domicile 'est élu, 


'tant en un terrain rural, non' bàti, ayant la forme 
 Sur M. Michel Messànvi da SYLVEIRA,em~ 
:d~un polygone, irrégulier, d'une contenance de Il ares ployé de cOl-hmerce," demeu;aI1t 'et domicilié à ',i 

70centiares, et borné au nord par terrain à Akouévi, à Anécho, en veI'tu : 1') ,de" la g ...1sse, .duement 
'l'est par terrain à Kangni Dosségan, au sud par terrain en forme exécutoire d'un,jugellleht :rendu,contra
il Akoko Ekoué Klaté, à l"cYUest par la route du marché dictoirement par le Tribunal' de Prem,i,ète Ins-' 
vers le village d'Agouégan, dont l'immatriculation a tance de Lomé, le dix-huit, NÇ!vï!rnbre 1938, 

~,été demandée parle 'sieur Aloysius 'fossavi Edorh, enregistré, signifié, par explqit de JAGV, faisant 
profession d'employé de commerce, demeurant et fonctions d'Huissier à Anétho, en, date d'u onze .,. 

,domicilié' à Agouégan, agissant ,en son nom et pour ,i, Mai 1<)39. en:egistré, condamnant le :SielJr Mi· 
-:son ,compte personnel, suivant, réquisition du 28 ju'in q chel Messanvl da SYLVEIRA au.palement' de'
1939, no 1099. ' i:'1 	 la somme de DIX NEUF MILLE NEUF CENT CINQUANTE

ET 'UN FRANCS, QUATRE VINGT-DIX CENiIMES(FRS. ,(Le jeudi 7 septembre 1939 à onze heures du matin" 

il sera procédé au bornage contradictoire d'un im
 19,951,90) aux frais, dépens, et intérèts~2') d'un :', 
meuble situé à Ekpui, cercle d'Anécho, consistant en Il ce"tificat d'inscription d'une hyp,otbèque conven- " 
un terrain rural, non bâti, ayant la }orme d'un poly tionnelle prise sm ledit immeuble en date du' 
gone irrégulier d'une contenance de 5 hectares 82' ares Vingt Février, 193<], ,et 3') d'un,com'mandeinent 
'~() centiares, et bDrné au nord, à l'est, et à, l'cYUest par , valant saisie-immobilière du ministère de MEN EZ 
terrain à Apetovi Djahlin, au sud par-1e' lac du Togo, 

1 
Raymond, faÎsant"fonctions .d'Hui~sier~;\I Anécho 

<lont l'im,matriculation a été demandée par le sieur en date à Anécho du Vingtcdeux Juin'~1939, visé 

,'Olympio Sylvanus Epiphan-io, profession d'agent de le même jour par Monsieur l'Administr,ateùr

:commerce, demelirant et domicilié à Lomé, agissant 1 Adjoint, Commandant le Cercle :d'Anéch(} et le 

en son nom et pour son compte personnel, 'suivant Vin)1;t-six Juin 1939 par Monsie,ur I.e Conserva


",équisition du 28, juin 1939, no 11-00. 1 teur de la Propriété Foncière, p01;lr,transcription, 

Le conservateUJ' de la propriété foncière" 

PHILIPPE, ' 

Nécrologïe 

Madame et MAX FI~ÉAU, adjoint <tes services 
,dvils remercie,nt toutes les personnes qui ont 
.tenu à I~ur témoigner ieuf sympathie ~ rocca~ion 
-:du deuil cruel <lU,i vient de I~s frapper". 

enre)1;istré le 26 Juin lQ39, F~ 81, N' 40. 
'L'adjudication aura lieu sur la ' 

Mi." à prhe de, 10 00,0 Fra"cs 
fixée par le créancier poursuivant. ". '* ' 

Fait et rédiqé par moi, Avocat~déll!;l!seur POllrC 

sllivant, le 22 Juillet- 1939. ' '~--'-', ',~ :j 
" R,.YIALE 

" ' 

Pour tous rens,eignements, s'adr-esser?\ M~ g~iin(hld, VIÂLE~ - il 

av()~at~défenseur à Lonlé. et au-Gr~ffe du Ti:ibui);.l de Pr,emière 

.~~~~~~~~~~~~~~~IIIII~~IIIII~~~~l_'ln~tanc~· de Lomé. 00. ~e ca.l~~e_r_d_é_s'~ha~~~s_a_-:é_'~,e_~~~_p_o_se_r.____ 

IM,PRIMER'IE DE' L)ÉCOLE -PROFBSSIONNELLE M. C. LOM~ - TOGO", , ' 

-- .' 




